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SECTION Il - DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES

/,

10.

Terminologie

Dans le présent règlement, à moins que le contexte n'indique un sens différent, tout
terme a le sens qui lui est attribué à l'index terminologique en annexe 1 du présent
règlement.

Si un terme n'est pas spécifiquement défini à l'index terminologique il doit être compris
au sens commun.

Système de mesure

Les dimensions inscrites au présent règlement sont au système international (SI).

Priorité d'application

En cas d'incompatibilité entre deux dispositions du règlement ou entre une disposition
du règlement et une disposition contenue dans un autre règlement, la disposition
spécifique prévaut sur la disposition générale.

En cas d'incompatibilité entre des dispositions restrictives ou prohibitives contenues
dans le règlement ou en cas d'incompatibilité entre une disposition restrictive ou
prohibitive contenue au règlement et une disposition contenue dans tout autre
règlement, la disposition la plus restrictive ou prohibitive s'applique.

Plan de zonage

Les zones qui divisent le territoire de la municipalité sont illustrées au plan de zonage
en annexe 2 et sont identifiées par une lettre spécifiant la vocation de la zone ainsi
qu'un nombre attribué selon une logique séquentielle.

Les lettres suivantes correspondent aux différentes vocations de zones prévues à
Pontiac:

1° «U» pour les zones urbaines;

2° «M» pour les zones multifonctionnelles:

3° «R» pour les zones rurales;

4° « AD » pour les zones agricoles dynamiques;

5° «AV » pour les zones agricoles viables:

6° «T» pour les zones récréo-touristiques;

79 « |»  pour les zones industrielles.
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18.

19,

20.

OR
Classe d'usage « habitation frifamiliale (h3) »

Un bâtiment résidentiel de trois logements principaux superposés ou juxtaposés sur un
même terrain.

Classe d'usage « habitation multifamiliale (h4) »

Un bâtiment résidentiel de quatre logements principaux et plus, superposés ou
juxtaposés sur un même terrain.

Classe d'usage « habitation collective (h5) »

Cette classe d'usage est composée majoritairement de chambres à coucher, de
logements d'une chambre à coucher, ou d'un ensemble de chambres à coucher
aménagées en forme de grappe autour d'espaces de vie partagées (cuisine, salon,
salle à manger).

À titre d'exemple, les usages suivants font partie de la présente classe d'usage :

e |esrésidences privées pour personnes âgées;

e Les résidences étudiantes;

e les centres d'hébergement qui ne relèvent pas des services publics ou
gouvernementaux.

SECTION III - CATÉGORIE D'USAGE « COMMERCE (C) »
21. Classe d'usage « commerces de vente au détail et service à nuisance
faible (c1)»

Cette classe d'usage regroupe les commerces offrant les biens et services nécessaires
aux besoins courants et semi-courants de la population. Ces usages sont réalisés à
l'intérieur du bâtiment principal.

À titre d'exemple, les usages suivants font partie de la présente classe d'usage :

e Commerces d'appoint tels qu’Un « débit de tabac » OU UN « dépanneur »; les
activités de restauration avec service au comptoir sont autorisées comme usages
additionnels;

e Magasins d'alimentation générale et spécialisée : épicerie, marché
d'alimentation, pâtisserie, boulangerie, boucherie, poissonnerie, fruiterie.
fromagerie, boutique d'aliments naturels, vins et spiritueux: les activités de
fabrication sur place de produits alimentaires et les activités de restauration avec
service aux tables ou au comptoir sont autorisées comme usages additionnels;
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Salle polyvalente de réception d'évènements ponctuels et réguliers;

Commerces de récréation intérieure ou extérieure tels que les centres de
conditionnement physique, arénas, courts de tennis, clubs de curling, sailes de
quilles, salles de billard:

Établissements où la principale activité est le service de consommation de boissons
(alcoolisée ou non), tels que les bars et les discothèques:

Centres de rénovation et quincailleries, avec ou sans cours à matériaux;

Commerces de vente de piscines, spas ou remises;

Centres de jardin, établissement d'aménagement et décoration extérieur;

Salons funéraires, crématoriums et columbariums;

Commerces de vente de monuments funéraires et de pierres tombales;

Établissements spécialisés dans la vente de matériaux de construction, d'appareils
et équipements d'électricité, de plomberie, de chauffage, de climatisation et
autres systèmes mécaniques;

Services de vente et de location de petits et gros outils.

Marchés aux puces, brocantes et ventes aux enchères ou à l 'encan de produits
neufs ou usagés.

Établissements hôteliers de 10 à 25 chambres, tels que les établissements hôtels,
motels, auberges, regroupement en projet intégré de chalets en locations;
accessoirement, ces activités peuvent comprendre les services suivants pour la
clientèle : buanderie, restaurant, bars, boutiques spécialisées, salles de réunion,
équipements sportifs et de détente extérieurs et intérieurs, centre de santé, spa ou
soins corporels;

Établissements hôteliers d'envergure de plus de 25 chambres, tels que les hôtels,
complexes hôteliers, copropriétés hôtelières, auberge de jeunesse, hébergement
en projet intégré et leurs usages complémentaires: accessoirement, ces activités
peuvent comprendre les services suivants pour la clientèle : buanderie, restaurant,
bars, boutiques spécialisées, salles de réunion, équipements sportifs et de détente
extérieurs et intérieurs, centre de santé, spa ou soins corporels;

Établissements d'hébergements d'envergure de camping  nature d'hébergement
touristique alternatif incluant des sites permettant d'accueillii des véhicules
motorisés saisonniers avec un point d 'eau pour déverser les eaux usées des
toilettes; accessoirement, ces activités peuvent comprendre les services suivants
pour ia clientèle : buanderie, restaurant, bars, boutiques spécialisées, salles de
réunion, équipements sportifs et de détente extérieurs et intérieurs, centre de
santé, spa ou soins corporels.
______—___  Le  ————
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SECTION IV —- CATÉGORIE D'USAGE « INDUSTRIE (I) »

27,

28.

Classe d'usage «Industrie à nuisance faible (i1) »

Cette classe d'usage comprend les entreprises manufacturières, les usines, les ateliers,
les chantiers et les entrepôts

Les opérations effectuées consistent à l'assemblage, la fabrication etla transformation
d'un produit quelconque de même que les établissements d'entreposage
engendrant peu ou pas d'inconvénients pour le voisinage.

Ces établissements peuvent, accessoirement, comporter des activités de réparation
ou d'entretien, de distrioution, de vente de gros et d'acheminement, vers des points
de vente ou de transformation, des produits normalement fabriqués par
l'établissement.

À titre d'exemple, les usages suivants font partie de la présente classe d'usage :

e Industrie du matériel électronique ménager, matériel informatique, machine pour
bureaux, magasins, commerces et usage personnel, appareils d'éclairage;

e Industrie de meuble et d'articles d'ameublement;

e Industrie de la préparation des fruits et légumes, produits alimentaires, boissons;

e Industrie de la bijouterie et de l'orfèvrerie;

e Industrie d'articles de sport et de jouets;

e Industrie de boîtes en carton et de sacs à papier, emballage, conditionnement,
produits en plastique;

e Industrie de l'impression, édition et indusiries connexes.

Classe d'usage «industrie à nuisance importante (i2) »

Cette classe d'usage comprend les établissements industriels générant des nuisances
telles la circulation lourde, du bruit, de la fumée, de ia poussière, des éclats de lumière,
vibrations, etc. et nécessitant des espaces extérieurs d'entreposage. L'usage principal
est généralement réalisé à l'intérieur du bâtiment principal.

Ces établissements peuvent, accessoirement, comporter des activités de réparation
ou d'entretien, de distribution, de vente de gros et d'acheminement, vers des points
de vente ou de transformation des produits normalement fabriqués par
l'établissement.
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35.

36.

Établissement de santé et de services sociaux, centre local de services
communautaires, centre hospitalier, hôpitaux, centre de protection de l 'enfance
et la jeunesse, centre d'hébergement et de soins de longue durée (public ou
privé), centre de réadaptat ion et centre d'accueil;

Centre de la petite enfance, garderie, halte-garderie, service de garde,
conformément à la Loi sur les services de garde éducatifs à l'enfance, L.R.Q., c. S-
4.1.1;

Organisme communautaire, service social, activité culturelle;

Établissement destiné aux cultes, religions ou funérailles, cimetière, mausolée, salon
funéraire, crématorium:

Stationnements publics, transport collectif (infrastructure), assiette d'autoroute.

Classe d'usage « utilité publique (p2) »

Cette classe d'usage comprend les usages reliés aux infrastructures publiques et de
transports.

À titre d'exemple, les usages suivants font partie de la présente classe d 'usage  :

Infrastructure de transport électrique, de gaz ou autre service public, incluant les
réseaux d 'aqueduc,  d 'égout  ou des deux incluant les bâtiments reliés à leur bon
fonctionnement:

Antennes pour les Usages d'uiiliié publique, incluant les tours de
fiélécommunication:

Infrastructures reliées au réseau de transport terrestre incluant les autoroutes et les
autres voies de circulation ne relevant pas de la responsabilité de la Municipalité
de Pontiac;

Station de traitement des eaux ou des boues de fosses septiques, station de
filtration, station et étang d'épuration des eaux usées;

Activités de recyclage et de transformation des déchets, station de compostage;

Site de dépôt de matériaux et de gestion des neiges usées;

Centre de récupération écologique des déchets, écocentre.

Classe d'usage « parcs et espaces verts (p3) »

Cette classe d'usage comprend les usages reliés aux parcs et espaces verts sous la
responsabilité de la Municipalité et aux centres d'accueil touristiques.

À titre d'exemple, les usages suivants font partie de la présente classe d 'usage :

Municipalité de Pontiac
Règlement de zonage no.11-24



e Parc, parc naturel,  espace vert, p lace publique,  aire de jeux;

e Centre d'accueil touristique, kiosque d'information.

SECTION VII - USAGES PARTICULIERS, ADDITIONNELS, ACCESSOIRES
OU TEMPORAIRES

37. … Réseaux d'utilité publique, parcs et espaces verts

Les réseaux d'utilité publique, leurs bâtiments et constructions accessoires, ainsi que
les parcs et espaces verts sont autorisés dans toutes les zones.

38. Services de garde

Les services de garde au sens de la Loi sur les services de garde éducatifs à l'enfance
sont autorisés dans toutes les zones.

39,  Mini-entrepôts

Les mini-entrepôts (entrepôts polyvalents destinés à la location) sont permis
uniquement dans les zones où la classe d'usage c5 est autorisée.

Malgré toute disposition contraire, les dispositions suivantes s'appliquent :

1° La présence d'un bâtiment  principal n'est pas obligatoire;

2° Un bâtiment servant à l'administration des mini-entrepôts ou à tout autre usage
permis dans la zone est autorisé pour autant que sa superficie totale de plancher
n'excède pas 300 m2:

3° Il peut y avoir plus d'un bât iment  abritant des mini-entrepôts sur un même terrain:

4° Une distance de 10 m doit être prévue :

L Entre les bâtiments abritant les mini-entrepôts:

in — Entre les mini-entrepôts et les limites latérales et arrière du terrain:

Ni. Entre les mini-entrepôts et un bâtiment servant à l'administration ou à tout autre
Usage;

5° Le bâtiment abritant des mini-entrepôts doit respecter la marge avant prescrite au
présent règlement;

é° Aucune case de stationnement n'est requise pour l 'usage « mini-entrepôts ».

40. Logement additionnel

Lorsqu'autorisé à la grille des spécifications, un logement additionnel peut être ajouté
à une habitation unifamiliale (N1} aux conditions suivantes :

Municipalité de Pontiac
Règiement de zonage no.11-24 À.





1°

P i

3°

4°

59

6°

7°

8 °

9e

45.

46.

22

La marchandise doit être reliée à la nature de l'usage principal de l'établissement
devant lequel elle est étalée:

Aucune marchandise ne peut être déposée directement sur le sol sauf pour les
véhicules, les embarcations, les arbres de Noël, les piscines, les remises, les abris
temporaires, les maisons mobiles ou préfabriquées ou tout autre bien similaire;

Les supports pour l 'éta lage doivent être sécuritaires, teints ou peints et
convenablement entretenus;

L'étalage commercial extérieur des appareils électroménagers est interdit:

L'étalage commercial extérieur doit respecter une distance minimale de 4 m par
rapport à une limite de propriété:

L'étalage commercial extérieur ne doit pas être effectué à partir d'un véhicule
(automobile ou camion) ou d'une remorque sauf pour les arbres de Noël;

L'étalage commercial extérieur doit s'effectuer dans une bande de 3 m de large
adjacente au bâtiment principal sauf pour les véhicules, les embarcations, les arbres
de Noël, les piscines, les remises, les abris temporaires, les maisons mobiles ou
préfaboriquées ou tout autre bien similaire);

Pour les stations-service, il est permis de faire de l 'éta lage extérieur également sur
l'flot des pompes, pourvu que la marchandise soit offerte sur des présentoirs;

La superficie de l'étfalage commercial extérieur ne doit pas excéder 15 m? sauf pour
les véhicules, les embarcations, les arbres de Noël, les piscines, les remises, les aloris
temporaires, les maisons mobiles ou préfabriquées ou tout autre bien similaire.

Chenil

Un chenil est autorisé uniquement dans une zone où la classe d'usage « agriculture
(91) est autorisée.

Un chenil peut comprendre tout établissement et toutes les installations servant à
l'élevage, au gardiennage, au toilettage et à la vente de chien et / ou de chat.

Les chiens et les chats qui sont propriétés de particuliers, à titre d'animal de
compagnie  ou participant à des expositions , ne sont pas considérés comme faisant
partie d'un chenil.

Tout nouveau chenil doit être implanté à une distance minimale de 500 mètres de
toutes résidence autre que celle située sur la même propriété OÙ s'opère ledit chenil.

Usages temporaires

Les usages temporaires sans construction ou bâtiment permanent suivants sont
autorisés:
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CHAPITRE Ii! - BÂTIMENTS OU TOUTE AUTRE
CONSTRUCTION
47.

48.

Marges de recul

Un bâtiment ou toute autre construction doit respecter les marges de recul inscrites
aux grilles de spécification présentées en annexe 3.

Marge de recul applicable en bordure des routes 148 et 366 ainsi que du
chemin d'Eardley

49.

À l'extérieur des zones urbaines «Un» et des zones multifonctionnelles « M» tout
nouveau bât iment doit être construit à une distance min imale de 25 mèêtres de
l'emprise de la route 148, de la route 366 et du chemin d’Eardley.

Malgré l 'alinéa précédent, les bâtiments accessoires, permettant la vente de produits
de la ferme ainsi que les serres, pourront être implantés à une distance minimale de 15
mètres de l'emprise de la route.

Dispositions relatives aux sections routières générant des nuisances sonores
pour l'occupation du sol à proximité

Malgré toute disposition contraire, un usage des catégories. habitation (H), récréatif
(R) ou public et communautaire (P) est interdit à l'intérieur d'un isophone de plus de
55dBA Leg, 24h relevé :

1° Dans une bande d'éloignement de 96 m de large de part et d'autre du centre de
la route 148, du chemin Terry-Fox au chemin Maple:

2° Dans une bande d'éloignement de 105 m de large de part et d'autre du centre de

50.

la route 148, du chemin Maple au chemin Braun:

3° Dans une bande d'éloignement de 77 m de large de part et d'autre du centre de
la route 148, du chemin Braun au chemin Smith-Léonard.

Les largeurs des bandes d'éloignement prescrites à l'alinéa précédent peuvent être
d iminuée s'il est démontré, dans le cadre d 'une  é tude acoust ique conforme au
règlement sur les permis et certificats en vigueur, que les caractéristiques du site ou la
mise en place de mesures d'atténuation du bruit permettent  de maintenir un isophone
d'au plus 55dBA Leq, 24h.

Structure d’un bâtiment et de toute autre construction

Un bât iment  ou toute autre construction doit être de structure isolée.

Malgré le premier alinéa, dans les zones U-01, U-02 et U-03, un bâtiment principal peut
être de structure jumelée ou de structure contigUe. De plus, un bâtiment de structure
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3°

4°

5°

6°

VS

Toute occupation de la sorte est interdite dans la marge avant:

Une telle occupation doit se trouver à au moins 3 mètres des lignes latérales de
propriété;

Une telle occupation est limitée à un maximum de 15 jours consécutifs et Un
maximum de deux fois par année:

Aucune structure fixe et permanente ne peut être installée en lien avec une telle
Occupation:

Aucun aménagement permanent n’est autorisé en lien avec une telle occupation.
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CHAPITRE VI - STATIONNEMENT, ACCÈS AUX TERRAINS ET
LIVRAISONS

75. Nombre minimal de places de siationnement requis par usage

Le nombre minimal de place de stationnement requis par usage s'établi comme suit :

} °

9 °

Cu

4°

Usages de la catégorie d'usages « habitation (H) » - 1 place par logement:

Usages de la catégorie d'usages « commerce (C}) n-  | place par 20 m? de superficie
de plancher de l'établissement dans un bâtiment principal sauf pour une résidence
de tourisme - 1 place par résidence;

Usages de la catégorie d'usages « industrie (l) » - 1 place par 150 m° de superficie
de plancher de l'établissement dans un bâtiment principal;

Usages des catégories d'usages « public et communautaire (P} » et «récréatif (R) »
— ] place par 75 m? de superficie de plancher de l'établissement dans un bâtiment
principal:

Pour les usages des catégories d'usages « conservation (N) » et « agricole (A) » Aucune
place de stationnement n'est requise.

76. Places de stationnement pour personnes handicapées

Le nombre minimal de place de stationnement requis pour les personnes handicapées
s’établi de la façon suivante, en fonction du nombre minimal de places de
siationnement requis :

1° Aire de stationnement de 5 à 100 places — au moins | place destinée aux personnes
handicapées;

2° Aire de stationnement de plus de 100 places —- 1 place destinée aux personnes

71,

handicapées pour les 100 premières places à laquelle s'ajoute 1 place destinée aux
personnes handicapées par tranche de 100 places additionnelles.

Borne de recharge pour véhicule électrique

Une borne de recharge pour véhicule électrique est obligatoire dans une aire de
siationnement desservant Un usage de la catégorie d'usage «habitation (H) »
comprenant au moins 5 places et dans une aire de stationnement desservant tout
autre usage comprenant au moins 20 places. De plus, une connexion électrique
additionnelle doit être prévue pour l 'aménagement d'une borne de recharge
adjacente à la borne de recharge exigée.
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CHAPITRE IX - PROTECTION DES RIVES, DU LITTORAL ET
DES PLAINES INONDABLES

87. Généralités

Tout travaux et ouvrages compris dans le littoral, la rive ou une plaine inondable
inondable doit respecter les régles du Gouvernement provincial à ce sujet.

88. _ Délimitation des plaines inondables

Les plaines inondables sont illustrées à la carte des contraintes naturelles de l'annexe
6 sur laquelle sont également inscrites leurs cotes de récurrence.

89. Rive

La rive correspond à une bande de protection de 15 m de large à l'intérieur de
laquelle aucune construction ni empiètement n'est autorisé mis à part une « fenêtre »
d 'accès  au plan d’eau d'au plus 5 m de large.
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CHAPITRE X - ZONES À RISQUE DE MOUVEMENT DE SOL
ET

90.

TALUS FRAGILES

Zones potentiellement exposées aux glissements de terrain dans les dépôts
meubles

91.

Les zones potentiellement exposées aux glissements de ferrain dans les dépôts
meubles (aires de mouvement de masse) sont illustrées à la carte des contraintes
naturelles de l 'annexe 6.

Cadre normatif pour le contrôle de l'utilisation du sol dans les zones à risque
de glissement de terrain

92.

Toute intervention dans les zones à risque de glissement de terrain telles que définies à
l’article 90 est régie par le cadre normatif pour le contrôle de l'utilisation du sol dans
les zones à risques de glissement de terrain, le tout, tel que montré aux tableaux 1.1 et
1.2 de l 'annexe 4.

Malgré l'alinéa précédent, toute intervention dans les zones exposées aux glissements
de terrains de risque hypothétique, telles qu'illustrées à la carte des contraintes
naturelles de l 'annexe 6, n'esi pas régie par le cadre normatif pour le contrôle de
l'utilisation du sol dans les zones à risques de glissement de terrain.

Expertise géotechnique

Toute interdiction mentionnée dans les tableaux 1.1 et 1.2 de l 'annexe 4 peut être
levée conditionnellement à la production d'une expertise géotechnique répondant
aux exigences établies aux tableaux 2.1 et 2.2 de l 'annexe 4.

Malgré l'alinéa précédent, toute intervention dans les zones exposées aux glissements
de terrains de risque hypothétique, telles qu'illustrées à la carte des contraintes
naturelles de l 'annexe 6, doit faire l'objet d'une attestation d'un membre de l'Ordre
des ingénieurs du Québec qui possède une formation spécifique en géotechnique
démontrant que le terrain est apte à recevoir l 'ouvrage projeté compte tenu de ses
caractéristiques pédologiques, hydrologiques et géologiques.

Municipalité de Pontiac
Réglement de zonage no.!1-24 A





95.

96.

97.

Distances séparatrices relatives aux lieux d'entreposage des engrais de
ferme situés à plus de 150 mètres d'une installation d'élevage

Lorsque des engrais de ferme sont entreposés à l'extérieur de l'installation d'élevage,
des distances séparatrices doivent être respectées.

Elles sont établies en considérant qu'une unité animale nécessite une capacité
d'entreposage de 20 m°. Par exemple, la valeur du paramètre A, dans le cas d'un
réservoir d'une capacité de ] 000 ME, correspond à 50 unités animales. Une fois établie
cette équivalence, il est possible de déterminer la distance de base correspondante,
à l'aide du tableau B. La formule multipliant entre eux les paramètres B, C, D, E, Fet G
peut alors être appliquée.

Le tableau % de l'annexe S illustre des cas où C, D et E valent 1, le paramètre G variant
selon l'unité de voisinage considérée.

Rayon de protection autour d'une nouvelle installation d'élevage à forte
charge d'odeur

Toute nouvelle installation d 'é levage à forte charge d’odeur  est proscrite à l'intérieur
d'un rayon de 1 000 mètres des limites d'un périmètre d'urbanisation et d'une zone
récréo-touristique (T).

Une insialiation d 'é levage, à forte charge d'odeur, comprise à l'intérieur du rayon
susmentionné, peut être reconstruite, modifiée ou agrandie à la condition qu'il n'en
résulte aucune augmentation de la charge d'odeur. Cependant, la construction doit
respecter les distances séparatrices relatives aux installations d 'é levage prescrites au
présent règlement.

Les installations d 'é levage  à forte charge d'odeur  comportant cing (5) unités animales
et moins sont exclues de l 'application des dispositions prévues au présent article.

Distances séparatrices entre les unités d'élevage à forte charge d’odeur

Toute unité d 'é levage  à forte charge d'odeur doit respecter une distance séparatrice
minimale de ! 000 mètres de toute autre unité d'élevage à forte charge d'odeur.
Toutefois, cette distance peui  être réduite à 500 mètres lorsque les mesures
d'atténuation suivantes sont observées :

1° Le recouvrement de la structure d'entreposage des déjections animales;

2° L'aménagement d'un écran brise-odeurs ceinturant l'installation d'élevage et
respectant les conditions suivantes :

}  Laplantation de trois (3) rangées d'arbres, dont deux (2) rangées d'arbres à
feuilles persistantes, avec un espacement entre les rangées de trois (3)
mètres;
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VE) 15

Habitat de la faune ongulée

L'exploitation forestière n'est pas permise dans l'habitat de |a faune ongulée telle que
décrite à l 'annexe 7.
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3°

4°

Parc municipal;

Terrain de golf;

Base de plein air:

Plage publique.

Les constructions et usages suivants sont prohibés à moins de 200 mètres d'une aire
d'exploitation d’un lieu d'enfouissement technique :

je

9e

3e

4°

5e

6°

70

g°

108.

Habitation;

Institution d'enseignement;

Lieux de culte:

Établissement de transformation de produits alimentaires:

Terrain de camping:

Restaurant ou établissement hôtelier;

Colonie de vacances;

Établissement au sens de la Loi sur les services de santé et les services sociaux.

Lieux de disposition des matières résiduelles inactifs

Les constructions et usages suivants sont prohibés à moins de 500 mètres des lieux de
disposition des matières résiduelles inactifs :

Je

79

30

4°

5e

109.

Habitation;

Institution d'enseignement:

Lieux de culte;

Établissement de transformation de produits alimentaires:

Puits ou source servant à l'alimentation d'un réseau d'aqueduc.

Lieu de disposition des déchets dangereux

Les lieux de disposition de déchets dangereux ne sont pas autorisés sur le territoire
municipal.

110. Dispositions relatives aux prises d’eau potable

Aucun ouvrage, aucune construction, fosse septique et élément épurateur des
résidences isolées, ni aucun fertilisant chimique ou naturel n'est permis dans un rayon
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de 60 mètres de toute prise d 'eau potable  qui alimente un réseau d 'aqueduc  et dans
un rayon de 30 mètres de toute prise d'eau potable alimentant plus de 20 personnes.

De plus, dans un rayon de 100 mêtres d'une prise d 'eau de surface, alimentant un
réseau d 'aqueduc,  aucune construction, fosse septique et élément épurateur de
résidences isolées n'est permis, sauf les usages requis pour :

1° Une voie d ' accès  d 'au  plus de 5 mètres de largeur, aménagée pour prévenir
l'érosion:

2°  L'assainissement des eaux, à la suite d'un protocole d 'entente  entre une ou plusieurs
municipalités et le gouvernement du Québec, ses ministères ou ses mandataires;

3° La stabilisation des berges par la renaturalisation des rives ou pour l'utilisation d'un
perré placé à l'extérieur du littoral, sans végétation pour une pente maximale de 66
% et avec la végétation intégrée pour une pente maximale de 50 %;

4° Le nettoyage ou l'aménagement du lit, de la rive ou d'une bande de terrain
contiguë à la rive d'un plan d'eau, préalablement autorisé par le ministère de
l'Environnement, de la Faune et des Parcs;

5° Les coupes sanitaires et l'élagage:

é° Les travaux d'aménagement forestier effectués conformément au Réglement sur
les normes d'interventions en forêt publique (RNI), sauf dans les premiers 60 mètres
de protection, où de tels travaux sont interdits.

Enfin, les distances minimales suivantes sont à respecter entre une prise d'eau
communautaire et certaines activités :

1° 1000 M d'un lieu d'enfouissement technique;

2° 1000 m d'une carrière ou d'une sablière dont les substances minérales
appartiennent au domaine privé tel que décrit aux articles 4 et 5 de la Loi sur les
mines »:

3° 1000m d'un lieu d'entreposage, d'un bâtiment ou d'un réservoir destiné à
l'élimination de déchets solides, liquides et dangereux;

4° 300 M d'un lieu d'élimination des neiges usées;

5° 80 m d'un cimetière, d 'un mausolée ou d'un crématorium.

111. Postes électriques

Les constructions et usages suivants sont interdits à moins de 100 mètres de tout poste
électrique :

1° Habitation;

2° insfitution d'enseignement;
—_—_—__ _—_—_—_—_—"_ " " " " # *  m—_
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4°
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6°

7°

8e

Lieux de culte;

Établissement de tra nsformation de produits alimentaires:

Terrain de camping:

Restaurant ou établissement hôtelier;

Colonie de vacances;

Établissement au sens de la Loi sur les services de santé et les services sociaux.

Municipalité de Pontiac }
Règlement de zonage no.11-24 Â ‘



CHAPITRE XIII - DROITS ACQUIS

112. Reconnaissance de droits acquis

Un droit acquis à Un usage ou à une construction dérogatoire ne peut être reconnu
que dans l'un ou l'autre des cas suivants :

1° Si cet usage ou construction était autorisé et conforme a un règlement antérieur au
présent règlement;

2° Si un permis ou un certificat d'autorisation a été émis sous l'empire d'un règlement
antérieur pour cet usage ou construction;

3° Si cet usage où construction existait avant l'entrée en vigueur de tout règlement
susceptible de le régir.

Malgré ce qui précède, la comparaison de renseignements ainsi que le fardeau de lo
preuve des droits acquis est toujours de la responsabilité de celui qui l'invoque, selon
le quorum jurisorudentiel de la cause type Huot c. la municipalité de l'Ange-Gardien,
cour d'appel 1992.

113. Remplacement d'un usage ou construction

Tout usage ou construction dérogatoire protégé par droit acquis ne peut être
remplacé par un autre usage ou une autre construction dérogatoire.

Dans les zones agricoles dynamiques et viables (AD et AV), les usages autres
qu'agricoles protégés par droits acquis en vertu de la Loi sur la protection du territoire
et des activités agricoles ou ayant obtenu une autorisation de la part de la commission
de protection du territoire et activités agricoles, ne peuvent pas être remplacés par
d'autres usages principaux non agricoles conformes au réglement de zonage sans
l'obtention d'une nouvelle autorisation conformément à la Loi.

114. Extinction des droits acquis relatifs à une construction

Les droits acquis d'une construction sont éteints si la construction est démolie ou
autrement détruite, volontairement ou par une cause fortuite. Si la démolition ou la
destruction est partielle, les droits acquis ne sont éteints que pour la partie démolie ou
détruite. La reconstruction de la partie démolie ou détruite doit être faite
conformément aux dispositions des règlements municipaux en vigueur.

Malgré l 'alinéa précédent, une construction dérogatoire peut être reconstruite sur les
mêmes fondations, à l'intérieur du périmètre des fondations ou conformément aux
normes d'implantation du présent réglement lorsque sa destruction n'est pas
volontaire pourvu que toutes autres normes applicables au présent règlement ou à
tout autre règlement soient respectées.
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115. Perte de droits acquis par un changement d'usage conforme d'un bâtiment
ou d’un terrain

Malgré toute disposition contraire, un bâtiment, une partie de bâtiment, un terrain ou
une partie de terrain auparavant affecté à un usage dérogatoire protégé par droits
acquis, qui a été remplacé par Un usage conforme ou rendu conforme au règlement
de zonage, ne peut être utilisé à nouveau en dérogation au présent règlement.

116. Perte de droits acquis par la cessation d'un usage dérogatoire

Tout usage dérogatoire au présent règlement protégé par des droits acquis doit cesser
sil a été abandonné, a cessé ou a été interrompu pour une période de douze (12)
mois consécutifs depuis sa cessation, son abandon  ou son interruption.

117. Extension de l'usage dérogatoire sur un terrain

L'espace occupé par un usage dérogatoire protégé par droits acquis peut être
agrandi sur un terrain existant à la date d'entrée en vigueur du présent règlement
pourvu que toutes autres normes applicables soient respectées.

118. Extension d'un terrain comportant l'usage dérogatoire

Dans toutes les zones, un terrain comportant un usage dérogatoire protégé par droit
acquis ne peut pas être agrandi  pour les fins de cet usage dérogatoire.

119. Modification d’une construction dérogatoire

Un bâtiment dont l'implantation est dérogatoire et protégée par droits acquis peut
être agrandi  conformément aux règlements municipaux en vigueur.

120. Dispositions relatives à la reconnaissance de droits acquis

Quelle que soit la circonstance, aucun droit acquis n'est reconnu à une enseigne (ou
structure d'enseigne) dérogatoire.

121. Reconstruction d'un bâtiment d'élevage dérogatoire protégé par des
droits acquis à la suite d'un sinistre

Un bâtiment d'élevage dérogatoire, protégé par des droits acquis, détruit à la suite
d'un incendie ou par quelque autre cause, peut être reconstruit en conformité avec la
règlementation en vigueur,
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TERMINOLOGIE
À moins que le contexte n'indique un sens différent, on entend par :

« Bande riverain » : Voir « rive »

« Banne » : Toile tendue devant une boutique, un café, etc. pour préserver du soleil
ou de la pluie les marchandises, tes clients.

« Bâtiment »: Construction ayant une toiture ou pouvant recevoir une toiture
supportée par des poteaux ou par des murs construits d’un ou de plusieurs matériaux,
quel que soit l'usage pour lequel elle peut être occupée. Lorsque la construction est
divisée par un ou des murs mitoyens ou pouvant  devenir mitoyens, du sous-sol jusqu'au
toit, chaque unité ainsi divisée sera considérée comme un bâtiment distinct.

«Bât iment  accessoire » : Bâtiment destiné à améliorer l'utilité, la commodité et
l'agrément du bâtiment ou de l'usage principal.

« Bâtiment principal » : Bâtiment servant à l'usage ou aux usages principaux sur un
terrain.

« Camping » : Établissement qui offre au public, moyennant rémunération. des sites
permettant d'accueilli des véhicules de camping ou des tentes, à l'exception du
camping à la ferme appartenant au propriétaire ou à l'exploitant des installations
d 'é levage  en cause.

«Chambres à coucher»:s 'entend des pièces d'un logement privé utilisées
principalement pour y dormir, même si elles sont maintenant utilisées à d'autres fins,
par exemple, en tant que chambre d'ami, comme salle de télévision ou encore,
comme bureau. Les pièces qui sont utilisées actuellement comme chambres à
coucher sont comptées comme des chambres à coucher, même si elles n'étaient pas
conçues à cet effet au départ (tel que les chambres à coucher au sous-sol fini). Les
chambres à coucher excluent les pièces conçues à d'autres fins pendant la journée,
telles que les salons et les sailes à manger,  même si elles peuvent être utilisées pour y
dormir la nuit. Par définition, les logements privés d'une pièce, tels que les studios, ne
comptent  aucune chambre à coucher.

« Chemin » : Voir « rue ».

« Chemin privé » : Voir « rue privée ».

« Chemin public » : Voir « rue publique ».

« Construction » : Assemblage ordonné de matériaux simples ou complexes, déposés
ou reliés au sol ou fixés à tout objet relié au sol.

« Construction accessoire » : Construction destinée à améliorer l'utilité, la commodité
et l'agrément du bâtiment ou de l'usage principal.

P Po  OO —_—___
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« Ligne latérale » : Ligne séparant le terrain d'un autre terrain situé à côté et qui tend
à être perpendiculaire à Une ligne avant.

« Littoral » : Partie des lacs et des cours d'eau qui s'étend à partir de la ligne des hautes
eaux vers le centre du plan d'eau.

« Logement » : Lieu ou abri, doté de services sanitaires, OÙ des individus peuvent vivre,
dormir, se nourrir et cuisiner.

« Lot » : Un fonds de terre décrit par un numéro distinct sur le pian officiel du cadastre
OU sur Un plan de subdivision fait et déposé conformément aux dispositions du Code
civil.

« Lotissement » : Division d'un terrain en lots à construire.

« Maison d'habitation » : Une maison d'habitation d'une superficie d'au moins 21 m? qui
n'appartient pas au propriétaire ou à l'exploitant des installations d'élevage en cause
ou à un actionnaire ou dirigeant qui est propriétaire ou exploitant de ces installations.

«Maison mobile » : Habitation fabriquée en usine comprenant un seul module et
iransportable, conçue pour être déplacée sur ses propres roues OU sur Un fardier
jusqu'au terrain qui lui est destiné et pouvant être instailée sur des roues, des vérins,
des poteaux, des piliers ou sur une fondation permanente. Elle comprend les
installations qui permettent de la raccorder aux services publics et de l'occuper à
longueur d'année.

Toute maison mobile doit avoir une largeur variant entre 3,6 et 4,9 mètres et une
profondeur (longueur) variant entre 11 et 21,5 mètres. Toute construction de ce type,
de dimension inférieure ou supérieure n'est pas considérée comme maison mobile.

« Marais » : Milieu humide qui est ouvert sur un plan d 'eau ef qui se situe à une altitude
inférieure ou égale à la ligne des hautes eaux. Ce milieu est inondé ou saturé d 'eau
pendant  de longues périodes, en raison de la surcharge printanière due à la fonte des
neiges ou en raison de crues automnales ou de fortes pluies. !| est envahi par une
végétation aquatique dominée, dans sa partie inférieure, par des plantes à feuilles
flottantes et des plantes herbacées, dont les pieds restent dans l'eau en permanence,
mais dont les têtes Émergent, et dans sa partie supérieure, par des herbacées.

« Marécage » : Milieu humide dominé par une végétation ligneuse, arborescente ou
arbustive, croissant sur un sol minéral ou organique soumis à des inondations
saisonnières ou caractérisé par une nappe phréatique élevée et une circulation d’eau
enrichie en minéraux dissous.

«Marge avant » : Distance minimale prescrite entre la partie la plus saillante d'une
façade de bâtiment et la ligne avant.

« Marge arrière » : Distance minimale prescrite entre la partie la plus saillante d'une
façade de bâtiment et la ligne arrière.

Municipalité de Pontiac
Règlement de zonage no.11-24





L -
3° Une carte intégrée au schéma d'aménagement et de développement, à un

réglement de contrôle intérimaire ou à un règlement d'urbanisme d'une
municipalité.

4° Les cotes d'inondation de récurrence de 20 ans, de 100 ans ou les deux, établ ies
par le gouvernement du Québec:

5° Les cotes d'inondation de récurence 20 ans, de 100 ans ou les deux, auxquelles il
est fait référence dans un schéma d'aménagement et de développement, un
règlement de contrôle intérimaire ou Un règlement d'urbanisme d'une municipalité.

S'il survient un conflit dans l'application de différents moyens et qu'ils sont tous
susceptibles de régir une situation donnée selon le droit applicable, la plus récente
carte ou la plus récente cote d'inondation, selon le cas, dont la valeur est reconnue
par le ministre du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs, devrait
servir à délimiter l'étendue de la plaine inondable.

« Projet d'aménagement intégré » : Regroupement sur un même terrain de bâtiments
principaux destinés à Un Usage ,  soit résidentiel commercial ou de villégiature
(uniquement commercial et communautaire), utilsant des infrastructures et
équipements communs (stationnement, éclairage, espaces verts, eic.).

« Plan de morcellement » : Plan illustrant un projet de découpage d'un terrain en vue
d'un cadastre ultérieur et d'aliénafion en un fout ou en partie qui est soumis à la
municipalité pour fin d'approbation.

« Plan de l'opération cadastrale » : Plan donnant  Une représentation graphique du ou
des lot(s) résultant de l'opération cadastrale, sur lequel y est indiqué un numéro
spécifique pour chaque lot. Ce plan est préparé par un arpenteur-géomètre et est
destiné à être déposé au ministère en charge du Cadastre du Québec

« Plate-forme de maison mobile » : Partie du lot qui a été préparée pour recevoir la
maison mobile et conçue de façon à supporter également la charge maximale
anticipée d'une maison mobile en toute saison.

« Pourvoirie » : Établissement qui loue aux chasseurs et aux pêcheurs des installations
et des services (par exemple, l'hébergement, le transport, et l'équipement).

« Premier étage » : Étage dont le plancher se trouve à au plus 1,2 m en tout point au-
dessus du niveau du sol sur plus de 50 % du périmètre du bâtiment.

« Rez-de-chaussée » : Synonyme de « Premier étage ».

« Remblai » : Opération consistant à déposer des matériaux à la surface du sol dans le
but de procéder à un terrassement ou pour combler une cavité.

« Rive » : Bande de terre qui borde les lacs ei les cours d'eau, et qui s'étend vers
l'intérieur des terres à partir de la ligne des hautes eaux.
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Annexe 3 - Grilles de spécification
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Zone
U-02

Habitation unifamiliale hl X

Habitation bifamiliale h2 X

Habitation trifamiliale n3 X

Habitation multiple n4 X

Habitation collective hs X

Commerce de vente au détail et de service à nuisance faible cl  X

Commerce de vente au détail et de service à nuisance modérée c2 X

Commerce artériel et de service à nuisance importante c3 X

Commerce artériel et de service à nuisance très importante C4 X

Commerce de gros, spécialisé et manufacturier c5 X

Établissement à compatibilité restreinte cé -

Récréatif extensif rl X

Récréatif intensif r2 X

Conservation des milieux naturels nl X

Activité agricole | a l  _

Industrie à nuisance faible il X

Industrie à nuisance importante | 12 -

Industrie extractive 13 -

Public et institutionnel pl | x
Utilité publique p2 X

Parc et espace vert p3 X

Logement par bâtiment - min/Mmax 1/8

Superficie minimale de plancher d'un bâtiment principal (m°) 85

Marge avant — bâtiment principal & secondaire 5m

Marge latérale - bâtiment principal & secondaire 2m

Marge arrière - bâtiment principal & secondaire 2m

Dispositions particulières

Lorsqu'un numéro est inscrit en exposant d'un X, une disposition particulière est applicable. Ces
dispositions particulières applicables sont indiquées à la présente annexe à la suite de la présente grille
des spécifications.

A.



Zone
U-03

Habitation unifamiliale h1 X

Habitation bifamiliale h2 X

| Habitation trifamiliale h3 X

Habitation multiple h4 X

Habitation collective hs X

Commerce de vente au détail et de service à nuisance faible cl  X

Commerce de vente au détail et de service à nuisance modérée c2 X

Commerce artériel et de service à nuisance importante c3 X

Commerce artériel et de service à nuisance très importante c4 X

Commerce de gros, spécialisé et manufacturier c5 X

Établissement à compatibilité restreinte Cé -

Récréatif extensif rl X

Récréatif intensif r2 X

Conservation des milieux naturels nl X

Activité agricole al | -

Industrie à nuisance faible il X

Industrie à nuisance importante i2 -

Industrie extractive 13 -

Public et institutionnel p l  X

Utilité publique p2 X

Parc et espace vert p3 X

Logement par bâtiment - min/max 1/8

| Superficie minimale de plancher d'un bâtiment principal (m2) 85

Marge avant - bâtiment principal 2m

Marge latérale - bâtiment principal 2m

Marge arrière - bâtiment principal 2m

Dispositions particulières Eu

Lorsqu'un numéro est inscrit en exposant d'un X, une disposition particulière est applicable. Ces
dispositions particulières applicables sont indiquées à la présente annexe à la suite de la présente grille
des spécifications.



Zone
M-01

Habitation unifamiliale nl X

Habitation bifamiliale n2 -

Habitation trifamiliale n3 -

Habitation multiple | h4 | -

Habitation collective | hS -

Commerce de vente au détail et de service à nuisance faible c l  X15

Commerce de vente au détail et de service à nuisance modérée c2 | X15

Commerce artériel et de service à nuisance importante c3 X15

Commerce artériel et de service à nuisance très importante c4 | X! & 15

Commerce de gros, spécialisé et manufacturier c5 -

Établissement à compatibilité restreinte | cé -

Récréatif extensif rl X

Récréatif intensif | 2 x

Conservation des milieux naturels ni X

Activité agricole al -

Industrie à nuisance faible il -

Industrie à nuisance importante 12 -

Industrie extractive 13 | -

Public et institutionnel pl X3

Utilité publique p2

Parc et espace veri p3 X

NN
Logement par bâtiment —- min/max 1/1

Superficie minimale de plancher d'un bâtiment principal {(m°) 85

Marges de recul

Marge avant - bâtiment principal & secondaire 10m

Marge latérale - bâtiment principal & secondaire 2m

Marge arrière - bâtiment principal & secondaire 2m

Dispositions particulières

Lorsqu'un numéro est inscrit en exposant d'un X, une disposition particulière est applicable. Ces
dispositions particulières applicables sont indiquées à la présente annexe à la suite de la présente grille
des spécifications.







Zone |

M-04

Habitation unifamiliale hl X

Habitation bitamiliale h2 -

Habitation trifamiliale h3 -

Habitation multiple h4 -

Habitation collective h5 | -

Commerce de vente au détail et de service à nuisance faible cl | X15

Commerce de vente au détail et de service à nuisance modérée c2 X15

Commerce artériel et de service à nuisance importante c3 X15

Commerce artériel et de service à nuisance très importante C4 X1&15

Commerce de gros, spécialisé et manufacturier c5 X2 & 15

Établissement à compatibilité restreinte cé -
Récréatif extensif rl X

Récréatif intensif | 2 X

Conservation des milieux naturels ni X

Activité agricole al -

Industrie à nuisance faible il -

Industrie à nuisance importante 12 -

Industrie extractive 13 -

Public et institutionnel pl X3

Utilité publique p2

Parc et espace vert p3 X

Logement par bâtiment - min/Max 1/1

| Superficie minimale de plancher d'un bâtiment principal (m2) 85

Marge avant - bâtiment principal & secondaire 10m

Marge latérale - bâtiment principal & secondaire 2m

Marge arrière - bâtiment principal & secondaire 2m

Dispositions particulières 1 ,

Lorsqu'un numéro est inscrit en exposant d'un X, une disposition particulière est applicable. Ces
dispositions particulières applicables sont indiquées à la présente annexe à la suite de la présente grille
des spécifications.

A



Zone
M-05

Habitation unifamiliale h1 X

Habitation bifamiliale h2 -

Habitation trifamiliale n3 -

Habitation multiple h4 -

Habitation collective ns -

Commerce de vente au détail et de service à nuisance faible cl X15

Commerce de vente au détail et de service à nuisance modérée c2 X15

Commerce artériel et de service à nuisance importante c3 X15

Commerce artérie! et de service à nuisance trés importante c4 XI 815

Commerce de gros, spécialisé et manufacturier c5 E

Établissement à compatibilité restreinte cé -

Récréatif extensif r X

Récréatif intensif r2 X

Conservation des milieux naturels nl X

Activité agricole , al -

Industrie à nuisance faible il -

Industrie à nuisance importante 12 -

Industrie extractive 13 | -

Public et institutionnel! pl X3

Utilité publique p2

Parc et espace veri p3 X

NN
Logement par bâtiment —- min/max 1/1

Superficie minimale de plancher d'un bâtiment principal (m°} 85

Marge avant - bâtiment principal & secondaire 10m

Marge latérale - bâtiment principal & secondaire 2m

Marge arrière - bâtiment principal & secondaire 2m

Dispositions particulières

Lorsqu'un numéro est inscrit en exposant d'un X, une disposition particulière est applicable. Ces
dispositions particulières applicables sont indiquées à la présente annexe à !a suite de la présente grille
des spécifications.









Zone
asses d 'usage  ode  M-09

Habitation unifamiliaie h1 X

Habitation bifamiliale | h2 -

Habitation frifamiliale | n3 -

Habitation multiple h4 -

Habitation collective h5 -

Commerce de vente au détail et de service à nuisance faible cl  | -

Commerce de vente au détail et de service à nuisance modérée c2 X15

Commerce artériel ef de service à nuisance importante c3 | -

Commerce artériel et de service à nuisance très importante C4 -

Commerce de gros, spécialisé et manufacturier c5 -

Établissement à compatibilité restreinte cé "

Récréatif extensif ri X

Récréatif intensif r2 X

Conservation des milieux naturels nl X

Activité agricole al -

Industrie à nuisance faible il -

Industrie à nuisance importante i2 -

Industrie extractive | 13 -

Public et institutionnel pl  X3

Utilité publique p2 -

Parc et espace vert p3 X

Logement par bâtiment —- min/max 1/1

Superficie minimale de plancher d'un bâtiment principal (m°)

Marges de recul

Marge avant —- bâtiment principal & secondaire 10m

Marge latérale - bâtiment principal & secondaire 2m

Marge arrière - bâtiment principal & secondaire 2m

Lorsqu'un numéro est inscrit en exposant d'un X, une disposition particulière est applicable. Ces
dispositions particulières applicables sont indiquées à la présente annexe à la suite de la présente grille
des spécifications.
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Zone
R-02

Habitation unifamiliale hl X4

Habitation bifamiliale hn2 -

Habitation trifamiliale n3 -

Habitation multiple n4 -

Habitation collective n5 -

Commerce de vente au détail et de service à nuisance faible cl  X>

Commerce de vente au détail et de service à nuisance modérée | c2 X5

Commerce artériel et de service à nuisance importante | c3 -

Commerce artériel et de service à nuisance très importante câ4 XS

Commerce de gros, spécialisé et manufacturier cS5 XS

Établissement à compatibilité restreinte Cé -

Récréatif extensif ri X

Récréatif intensif r2

Conservation des milieux naturels nl X

Activité agricole al Xs

Industrie à nuisance faible il X5

Industrie à nuisance importante i2 Xs

Industrie extractive 13 X

Public et institutionnel pl X3

Utilité publique p2 -

Parc et espace vert p3 X

Logement par bâtiment - min/max 1/1

Superficie minimale de piancher d'un bâtiment principal (m2) 85

Marge avant - bâtiment principal & secondaire 10m

Marge latérale - bâtiment principal & secondaire 2m

Marge anière - bâtiment principal & secondaire 2m

Dispositions particulières

Lorsqu'un numéro est inscrit en exposant  d 'un X, une disposition particulière est app l icab le .  Ces
dispositions particulières applicables sont indiquées à la présente annexe à la suite de la présente grille
des spécifications.









Zone
R-06

Habitation unitamiliale h1 X

Habitation bifamiliale h2 -

Habitation trifamiliale h3 -

Habitation multiple n4 -

Habitation collective hS -

Commerce de vente au'détail et de service à nuisance faible | cl X5
Commerce de vente au détail et de service à nuisance modérée c2 X5

Commerce artériel et de service à nuisance importante c3 -

Commerce artériel et de service à nuisance très importante c4 Xs

Commerce de gros, spécialisé et manufacturier c5 X5

Établissement à compatibilité restreinte cé -

Récréatif extensif | rl | x
Récréatif intensif r2

Conservation des milieux naturels nl X

Activité agricole al X5

Industrie à nuisance faible il X5

Industrie à nuisance importante i2 X5

Industrie extractive 13 X

Public et institutionnel! p l  X3

Utilité publique p2 -

Parc et espace vert p3 X

Logement par bâtiment - min/max | 1/1 |

Superficie minimale de plancher d'un bâtiment principal (m2) | 85 |

Marge avant - bâtiment principal & secondaire | 10m

Marge latérale - bâtiment principal & secondaire 2m

Marge arrière - bâtiment principal & secondaire

Dispositions particulières

Lorsqu'un numéro est inscrit en exposant d'un X, une disposition particulière est applicable. Ces
dispositions particulières applicables sont indiquées à la présente annexe à la suite de la présente grille
des spécifications.
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Zone |
R-08

Habitation unifamiliale hl X4

Habitation bifamiliale h2 "

Habitation trifamiliale h3 "

Habitation multiple h4 -

Habitation collective | h5 "

Commerce de vente au détail et de service à nuisance faible cl Xs

Commerce de vente au détail et de service à nuisance modérée c2 Xs

Commerce artériel et de service à nuisance importante c3 -

Commerce artériel et de service à nuisance très importante c4 X5

Commerce de gros, spécialisé et manufacturier c5 X5

Établissement à compatibilité restreinte cé | -

Récréatif extensif rl X

Récréatif intensif r2

Conservation des milieux naturels ni X

Activité agricole al  X5

Industrie à nuisance faible il X5

Industrie à nuisance importante 12 X5

Industrie extractive 13 X

Public et institutionnel pl X3

Utilité publique p2 -

Parc et espace vert p3 X

Logement par bâtiment - min/Max 1/1

Superficie minimale de plancher d'un bâtiment principal (m2) 85

| Marge avant - bâtiment principal & secondaire 10m

Marge latérale - bâtiment principal & secondaire 2m

Marge arrière - bâtiment principal & secondaire 2m

Dispositions particulières

Lorsqu'un numéro est inscrit en exposant d’un X, une disposition particulière est applicable. Ces
dispositions particulières applicables sont indiquées à la présente annexe à la suite de la présente grille
des spécifications.
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Zone
R-20

Habitation unifamiliale h1 X+

Habitation bifamiliale h2 -

Habitation trifamiliale h3 -

Habitation multiple h4 -

Habitation collective hs -

Commerce de vente au détail et de service à nuisance faible c l  XS

Commerce de vente au détail et de service à nuisance modérée c2 X5

Commerce artériel et de service à nuisance importante c3 | -

Commerce artériel et de service à nuisance très importante C4 X5

Commerce de gros, spécialisé et manufacturier c5 Xs

Établissement à compatibilité restreinte cé -

Récréatif extensif rl X

Récréatif intensif r2

Conservation des milieux naturels nl X

Activité agricole al | X5

Industrie à nuisance faible il XS

Industrie à nuisance importante i2 X5

Industrie extractive 13 X

Public et institutionnel pl Xs

Utilité publique p2 -

Parc et espace vert p3 X

Logement par bâtiment —- min/max 1/1

Superficie minimale de plancher d’un bâtiment principal (m2; 85

Marge avant - bâtiment principal & secondaire 10m

Marge latérale - bâtiment principal & secondaire 2m

Marge arrière - bâtiment principal & secondaire 2m

Lorsqu'un numéro est inscrit en exposant d'un X, une disposition particulière est applicable. Ces
dispositions particulières applicables sont indiquées à la présente annexe à la suite de la présente grille
des spécifications.
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Zone
AD-03

Habitation unifamiliale h1 X?

Habitation bifamiliale n2 -

Habitation trifamiliaie n3 -

Habitation multiple h4 | -

Habitation collective hS -

Commerce de vente au détail et de service à nuisance faible cl X7

Commerce de vente au détail et de service à nuisance modérée c2 | X7

Commerce artériel et de service à nuisance importante c3 X7

Commerce artériel et de service à nuisance très importante C4 X7

Commerce de gros, spécialisé et manufacturier c5 X7

Établissement à compatibilité restreinte cé -

Récréatif extensif rl X8

Récréatif intensif r2 -

Conservation des milieux naturels nil X

Activité agricole al X

Industrie à nuisance faible il X7

Industrie à nuisance importante 12 X7

Industrie extractive 13 X

Public et institutionnel pl XS

Utilité publique p2 -

Parc et espace vert p3 X

PL
Logement par bâtiment - Mmin/Mmax 1/1

Superficie minimale de plancher d'un bâtiment principal (m?) 85

Marges de recul

Marge avant — bâtiment principal & secondaire 10m

Marge latérale - bâtiment principal & secondaire 2m

Marge arrière - bâtiment pr incipal  & secondaire 2m

Dispositions particulières

Lorsqu'un numéro est inscrit en exposant d'un X, une disposition particulière est applicable. Ces
dispositions particulières applicables sont indiquées à la présente annexe à la suite de la présente grille
des spécifications.





Zone
AD-05

Habitation Unifamiliale nl X?

Habitation bifamiliale h2 -

Habitation trifamiliale n3 -

Habitation multiplie n4 -

Habitation collective ns -

Commerce de vente au détail et de service à nuisance faible cl  X7

Commerce de vente au détail et de service à nuisance modérée c2 X7

Commerce artériel et de service à nuisance importante c3 X7

Commerce artériel et de service à nuisance très importante c4 X7

Commerce de gros, spécialisé et manufacturier c5 X7

Établissement à compatibilité restreinte cé "

Récréatif extensif ri x8

Récréatif intensif r2 -

Conservation des milieux naturels ni X

Activité agricole al X

Industrie à nuisance faible il | X7

Industrie à nuisance importante 12 X7

Industrie extractive 13 X

Public et institutionnel pl XS

Utilité publique p2 -

Parc et espace vert p3 X

Logement par bâtiment - min/max 1/1

Superficie minimale de plancher d'un bâtiment principal (m°) 85

Marges de recul

Marge avant - bâtiment principal & secondaire 10m

Marge latérale - bâtiment principal & secondaire 2m

Marge arrière - bâtiment principal & secondaire 2m

Dispositions particulières

Lorsqu'un numéro est inscrit en exposant d’un X, une disposition particulière est applicable. Ces
dispositions particulières applicables sont indiquées à la présente annexe à la suite de la présente grille
des spécifications.
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Zone
AD-06

Habitation unifamiliaie h1 X?

Habitation bifamiliale h2 -

Habitation trifamiliale h3 | -

Habitation multiple h4 -

Habitation collective h5 -

Commerce de vente au détail et de service à nuisance faible cl  X7

Commerce de vente au détail et de service à nuisance modérée c2 X7

Commerce artériel et de service à nuisance importante c3 X7

Commerce artériel et de service à nuisance très importante c4 X7

Commerce de gros, spécialisé et manufacturier c5 | X7

Établissement à compatibilité restreinte cé -
Récréatif extensif ri X8

Récréatif intensif r2 -

Conservation des milieux naturels nl

Activité agricole al

Industrie à nuisance faible il X7

Industrie à nuisance importante i2 X7

Industrie extractive 13 X

Public ef institutionnel pl X3

Utilité publique p2 -

Parc et espace vert p3 X

Le
Logement par bâtiment —- min/max | 1/1

| Superficie minimale de plancher d'un bâtiment principal (m°) | 85

Marge avant - bâtiment principal & secondaire | 10m

Marge latérale - bâtiment principal & secondaire 2m

Marge arrière - bâtiment principal & secondaire | 2m

Dispositions particulières

Lorsqu'un numéro est inscrit en exposant d'un X, une disposition particulière est applicable. Ces
dispositions particulières applicables sont indiquées à la présente annexe à la suite de la présente grille
des spécifications.
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AV-08

Habitation unifamiliale h1 X6

Habitation bifamiliale h2 -

Habitation trifamiliaie h3 -

Habitation multiple h4 =

Habitation collective hS >

Commerce de vente au détail et de service à nuisance faible | cl x;
Commerce de vente au détail et de service à nuisance modérée c2 X7

Commerce artériel et de service à nuisance importante c3 X7

Commerce artériel et de service à nuisance très importante c4 X7

Commerce de gros, spécialisé et manufacturier c5 X7

Établissement à compatibilité restreinte cé -

Récréatif extensif ri x8

Récréatif intensif r2 -

Conservation des milieux naturels nl X

Activité agricole al X

Industrie à nuisance faible il X7

Industrie à nuisance importante 12 X7

Industrie extractive | 3 X

Public et institutionnel pl X>

Utilité publique p2 -

Parc et espace vert p3 X

Logement par bâtiment —- min/Mmax 1/1

Superficie minimale de plancher d'un bâtiment principal (m2) 85

Marge avant —- bâtiment principal & secondaire 10m

Marge latérale - bâtiment pr incipal  & secondaire 2m

Marge arrière - bâtiment principal & secondaire 2m

Lorsqu'un numéro est inscrit en exposant d'un X, une disposition particulière est applicable. Ces
dispositions particulières applicables sont indiquées à la présente annexe à la suite de la présente grille
des spécifications.
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Zone
AV-13

Habitation unifamiliale h1 X6

Habitation bifamiliale n2 -

Habitation trifamiliale h3

Habitation multiple h4 -

Habitation collective h5 -

Commerce de vente au détail et de service à nuisance faible cl  X7

Commerce de vente au détail et de service à nuisance modérée c2 X7

Commerce artériel et de service à nuisance importante c3 X7

Commerce artériel et de service à nuisance très importante c4 X7

Commerce de gros, spécialisé et manufacturier cS X7

Établissement à compatibilité restreinte | Cô -

Récréatif extensif rl X8

Récréatif intensif | r2 -

Conservation des milieux naturels | nl X

Activité agricole | al X

Industrie à nuisance faible il X7

Industrie à nuisance  importante 12 X7

Industrie exitractive 13 X

Public et institutionnel pl x

Utilité publique p2 -

Parc et espace vert p3 X

Logement par bâtiment — Min/max 1/1

Superficie minimale de plancher d'un bâtiment principal (m2} 85

Marge avant —- bât iment principal  & secondaire 10m

Marge latérale - bâtiment principal & secondaire 2m

Marge arrière - bâtiment principal & secondaire 2m

Dispositions particulières

Lorsqu'un numéro est inscrit en exposant d'un X, une disposition particulière est applicable. Ces
dispositions particulières applicables sont indiquées à la présente annexe à la suite de la présente grille
des spécifications.
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Zone
AD-14

Habitation unifamiliale h1 x
Habitation bifamiliale n2 -

Habitation trifamiliaie h3 | -

Habitation multiple h4 -

Habitation collective h5 -

Commerce de vente au détail et de service à nuisance faible cl X7

Commerce de vente au détail et de service à nuisance modérée | c2 | X7

Commerce artériel et de service à nuisance importante c3 x
Commerce artériel et de service à nuisance très importante c4 X7

Commerce de gros, spécialisé et manufacturier c5 X7

Établissement à compatibilité restreinte cé -
Récréatif extensif rl X8

Récréatif intensif r2 -

Conservation des milieux naturels nl

Activité agricole al

Industrie à nuisance faible | il X7

Industrie à nuisance importante i2 X7

Industrie extractive 13 X

Public et institutionnel pl X5

Utilité publique p2 -

Parc et espace vert p3 X

Logement par bâtiment - min/max 1/1

Superficie minimale de plancher d'un bâtiment principal (nm?)

Marges de recul

Marge avant — bâtiment principal & secondaire 10m

Marge latérale - bâtiment principal & secondaire 2m

Marge arrière - bâtiment principal & secondaire 2m

| Lorsqu'un numéro est inscrit en exposant d'un X, une disposition particulière est applicable. Ces
dispositions particulières applicables sont indiquées à la présente annexe à la suite de la présente grille
des spécifications.
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Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation trifamiliale

Habitation multiple

Habitation collective

Commerce de vente au détail et de service à nuisance faible

Commerce de vente au détail et de service à nuisance modérée

Commerce artériel et de service à nuisance importante

Commerce artériel et de service à nuisance très importante

Commerce de gros, spécialisé et manufacturier

Établissement à compatibilité restreinte
Récréatif extensif

Récréatif intensif

Conservation des milieux naturels

Activité agricole

Industrie à nuisance faible

Industrie à nuisance importante

Industrie extractive

Public et institutionnel

Utilité publique

Parc et espace vert

Zone
AD-17

x

Logement par bâtiment - min/max

Superficie minimale de plancher d'un bâtiment principal (m2)

Marges de recul

1/1

Marge avant - bâtiment principal & secondaire

Marge latérale - bâtiment principal & secondaire

Marge arrière - bâtiment pr incipal  & secondaire

10M

Dispositions particulières

Lorsqu'un numéro est inscrit en exposant d'un X, une disposition particulière est applicable. Ces
dispositions particulières applicables sont indiquées à la présente annexe à la suite de la présente grille
des spécifications.
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Zone
AD-20

Habitation unifamiliale h1 x?

| Habitation bifamiliale h2 -

Habitation trifamiliale E h3 |

Habitation multiple h4

Habitation collective hS -

Commerce de vente au détail et de service à nuisance faible cl  X7

Commerce de vente au détail et de service à nuisance modérée C2 X7

Commerce artériel et de service à nuisance importante c3 X7

Commerce artériel et de service à nuisance très importante c4 X

Commerce de gros, spécialisé et manufacturier c5 X7

Établissement à compatibilité restreinte cé -

Récréatif extensif rl X8

Récréatif intensif r2 -

Conservation des milieux naturels ni X

Activité agricole al

Industrie à nuisance faible il X7

Industrie à nuisance importante 12 X7

Industrie extractive 13 X

Public et institutionnel p l  X3

Utilité publique p2 -

Parc et espace vert p3 X

Logement par bâtiment - min/max 1/1

Superficie minimale de piancher d'un bâtiment principal (m2)

Marges de recul

Marge avant - bâtiment principal & secondaire 10m

Marge latérale - bâtiment principal & secondaire 2m

Marge arrière - bâtiment pr incipal  & secondaire 2m

Lorsqu'un numéro est inscrit en exposant d'un X, une disposition particulière est applicable. Ces
dispositions particulières applicables sont indiquées à la présente annexe à la suite de la présente grille
des spécifications.
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Zone
AV-22

Habitation unifamiliale hl X5

Habitation bifamiliale h2 -

Habitation frfamiliale | n3 "

Habitation multiple h4 -

Habitation collective nS ,

Commerce de vente au détail et de service à nuisance faible cl  X7

Commerce de vente au détail et de service à nuisance modérée c2 X7

Commerce artériel et de service à nuisance importante c3 X7

Commerce artériel et de service à nuisance très importante câ X7

Commerce de gros, spécialisé et manufacturier | c5 | X7

Établissement à compatibilité restreinte of.) -

Récréatif extensif rl x8

Récréatif intensif r2 -

Conservation des milieux naturels nl

Activité agricole al

Industrie à nuisance faible il X7

Industrie à nuisance importante i2 X7

Industrie extractive 13 X

Public et institutionnel pl x

Utilité publique p2 -

Parc et espace vert p3 X

Logement par bâtiment —- min/Mmax veu
Superficie minimale de plancher d'un bâtiment principal (m2) 85

Marge avant - bâtiment principal & secondaire 10m

Marge latérale - bâtiment principal & secondaire 2m

Marge arrière - bâtiment principal & secondaire 2m

Dispositions particulières

Lorsqu'un numéro est inscrit en exposant d'un X, une disposition particulière est applicable. Ces
dispositions particulières applicables sont indiquées à la présente annexe à la suite de la présente grille
des spécifications.

V0 A



AV-23

Habitation unifamiliale 1 X6

Habitation bifamiliale h2 -

Habitation trifamiliale h3 -

Habitation multiple n4 | -

Habitation collective h5 -

Commerce de vente au détail et de service à nuisance faible cl X7

Commerce de vente au détail et de service à nuisance modérée c2 X7

Commerce artériel et de service à nuisance importante c3 X7

Commerce artériel et de service à nuisance très importante C4 X7

Commerce de gros, spécialisé et manufacturier c5 X7

Établissement à compatibilité restreinte cé -

Récréatif extensif rl X8

Récréatif intensif r2 -

Conservation des milieux naturels nl X

Activité agricole al X

Industrie à nuisance faible il X7

Industrie à nuisance importante 12 X7

Industrie extractive 13 X

Public et institutionnel pl X3

Utilité publique p2 -

Parc et espace ver  p3 X

m_—_———————
| Logement par bâtiment - min/Mmax 1/1

| Superficie minimale de piancher d'un bâtiment principal {(m°) 85

Marge avant — bâtiment principal & secondaire 10m

Marge latérale - bâtiment principal & secondaire 2m

Marge arière - bâtiment principal & secondaire 2m

Dispositions particulières

Lorsqu'un numéro est inscrit en exposant d'un X, une disposition particulière est applicable. Ces
dispositions particulières applicables sont indiquées à la présente annexe à la suite de la présente grille
des spécifications.

Dé





Zone
AD-25

Habitation vnifamiliaie h1 X?

Habitation bifamiliale h2 -

Habitation trifamiliaie h3

Habitation multiple h4 -

Habitation collective h5 -

Commerce de vente au détail et de service à nuisance faible cl X7

Commerce de vente au détail et de service à nuisance modérée c2 X7

Commerce artériel et de service à nuisance importante c3 X7

Commerce artériel et de service à nuisance très importante c4 X7

Commerce de gros, spécialisé et manufacturier c5 X7

Établissement à compatibilité restreinte cé -

Récréatif extensif rl X8

Récréatif intensif r2 -

Conservation des milieux naturels nl X

Activité agricole al X

Industrie à nuisance faible il X7

Industrie à nuisance importante 12 X7

Industrie extractive 13 | X

Public et institutionnel pl X3

Utilité publique p2 -

Parc et espace veri p3 X

Ps
Logement par bâtiment — min/max 1/1

Superficie minimale de plancher d'un bâtiment principal (m2) 85

Marge avant — bâtiment principal  & secondaire 10m

Marge latérale - bâtiment principal & secondaire 2m

Marge arrière - bâtiment principal & secondaire 2m

| Lorsqu'un numéro est inscrit en exposant d'un X, une disposition particulière est applicable. Ces
dispositions particulières applicables sont indiquées à la présente annexe à la suite de la présente grille
des spécifications.
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Zone
AD-26

Habitation unifamiliale h1 X?

Habitation bifamiliale h2 -

Habitation trifamiliale n3 -

Habitation multiple h4 | -

Habitation collective h5 n

Commerce de vente au détail et de service à nuisance faible | cl X7

Commerce de vente au détail et de service à nuisance modérée c2 X7

Commerce artériel et de service à nuisance importante c3 X7

Commerce artériel et de service à nuisance très importante c4 X7

Commerce de gros, spécialisé et manufacturier c5 X7

Établissement à compatibilité restreinte cé -

Récréatif extensif rl XB

Récréatif intensif r2 -

Conservation des milieux naturels nl x

Activité agricole al X

Industrie à nuisance faible il X7

Industrie à nuisance importante i2 X7

industrie extractive 13 X

Public et institutionnel! pl X3

Utilité publique p2 -

Parc et espace verl p3 X

A
Logement par bâtiment - min/max 1/1

| Superficie minimale de plancher d'un bâtiment principal (m°} 85

Marge avant - bât iment  pr incipal  & secondaire 10 m

Marge latérale - bât iment principal & secondaire 2m

Marge arrière - bâtiment principal & secondaire 2m

Dispositions particulières

Lorsqu'un numéro est inscrit en exposant d'un X, une disposition particulière est appl icable. Ces
dispositions particulières applicables sont indiquées à la présente annexe à la suite de la présente grille
des spécifications.
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AD-27

Habitation unifamiliale nl | X?

Habitation bifamiliale h2 -

Habitation trifamiliale h3 -

Habitation multiple n4 -

Habitation collective ns ,

Commerce de vente au détail et de service à nuisance faible cl  X7

Commerce de vente au détail et de service à nuisance modérée c2 X7

Commerce artériel et de service à nuisance importante C3 X

Commerce artériel et de service à nuisance très importante c4 X7

Commerce de gros, spécialisé et manufacturier c5 | X7

Établissement à compatibilité restreinte cé -

Récréatif extensif rl Xg

Récréatif intensif r2 -

Conservation des milieux naturels nl X

Activité agricole al X

Industrie à nuisance faible il x
Industrie à nuisance importante i2 X7

Industrie extractive 13 X

Public et institutionnel pl xs
Utilité publique p2 -

Parc et espace verl p3 X

—_—_—_—_—_—_—_—_—_—_—_—_—_—_—_—_—_—_—_—_—_—___N
Logement par bâtiment —- min/max 1/1

Superficie minimale de piancher d'un bâtiment principal (m°) 85

Marges de recul

Marge avant - bâtiment principal & secondaire 10m

Marge latérale - bâtiment principal & secondaire 2m

Marge arrière - bâtiment principal & secondaire 2m

Lorsqu'un numéro est inscrit en exposant d'un X, une disposition particulière est applicable. Ces
dispositions particulières applicables sont indiquées à la présente annexe à la suite de la présente grille
des spécifications.
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Zone
AD-31

| Habitation unifamiliale h1 X?

Habitation bifamiliale n2 -

Habitation trifamiliale h3 -

Habitation multiple h4 -

Habitation collective h5 -

Commerce de vente au détail et de service à nuisance faible cl  X7

Commerce de vente au détail et de service à nuisance modérée c2 X7

Commerce artériel et de service à nuisance importante c3 X7

Commerce artériel et de service à nuisance très importante c4 X7

Commerce de gros, spécialisé et manufacturier c5 X7

Établissement à compatibilité restreinte cé -

Récréatif extensif rl X8

Récréatif intensif r2 -

Conservation des milieux naturels nl X

Activité agricole al X

Industrie à nuisance faible il X7

Industrie à nuisance importante | 12 X7

Industrie extractive i3 X

Public et institutionnel pl X3

Utilité publique p2 -

Parc et espace vert ‘ p3 X

Logement par bâtiment - min/max 1/1

Superficie minimale de piancher d'un bâtiment principal (m°} 85

Marges de recul

Marge avant - bâtiment principal & secondaire 10m

Marge latérale - bâtiment principal & secondaire 2m

Marge arrière - bâtiment principal & secondaire 2m

Lorsqu'un numéro est inscrit en exposant d'un X, une disposition particulière est applicable. Ces
dispositions particulières applicables sont indiquées à la présente annexe à la suite de la présente grille
des spécifications.
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Zone
AD-32

Habitation unifamiliale hl X?

Habitation bifamiliale h2 -

Habitation trifamiliale h3 -

Habitation multiple n4 -

Habitation collective h5 -

Commerce de vente au détail et de service à nuisance faible cl  X7

Commerce de vente au détail et de service à nuisance modérée c2 X7

Commerce artériel et de service à nuisance importante c3 X7

Commerce artériel et de service à nuisance très importante c4 X7

Commerce de gros, spécialisé et manufacturier c5 X7

Établissement à compatibilité restreinte cé | -

Récréatif extensif  . ri x8

Récréatif intensif r2 -

Conservation des milieux naturels nl X

Activité agricole al X

Industrie à nuisance faible il X7

Industrie à nuisance importante | i2 X7

Industrie extractive 13 X

Public et institutionnel pl X3

Utilité publique p2 -

Parc et espace veri p3 X

Logement par bâtiment — Mmin/max = | 1/1 |

Superficie minimale de piancher d'un bâtiment principal (m2) | 85 |

Marge avant - bâtiment pr incipal  & secondaire 10m

Marge latérale  - bâtiment pr incipal  & secondaire 2m

Marge arrière - bâtiment principal & secondaire 2m

Dispositions particulières

Lorsqu'un numéro est inscrit en exposant d'un X, une disposition particulière est applicable. Ces
dispositions particulières applicables sont indiquées à la présente annexe à la suite de la présente grille
des spécifications.
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AD-33

Habitation unifamiliale h1 | X?

Habitation bifamillaie h2 =

Habitation trifamiliale n3 -

Habitation multiple h4 -

Habitation collective h5 | -

Commerce de vente au détail et de service à nuisance faible cl  X7

Commerce de vente au détail et de service à nuisance modérée c2 X7

Commerce artériel et de service à nuisance importante c3 X7

Commerce artériel et de service à nuisance très importante c4 X7

Commerce de gros, spécialisé et manufacturier c5 X7

Établissement à compatibilité restreinte cé | -

Récréatif extensif rl | X8

Récréatif intensif r2 -

Conservation des milieux naturels | nl | X

Activité agricole al X

Industrie à nuisance faible il X7

Industrie à nuisance importante i2 X7

Industrie extractive ) X

Public et institutionnel pl X3

Utilité publique p2 -

Parc et espace veri p3 X

Logement par bâtiment - min/max 1/1

Superficie minimale de plancher d'un bâtiment principal (m°) 85

Marge avant - bâtiment principal & secondaire 10m

Marge latérale - bâtiment principal & secondaire 2m

Marge arrière - bâtiment principal & secondaire 2m

Dispositions particulières

Lorsqu'un numéro est inscrit en exposant d'un X, une disposition particulière est applicable. Ces
dispositions particulières applicables sont indiquées à la présente annexe à la suite de la présente grille
des spécifications.
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Zone
AV-34

Habitation unifamiliale ni X6

Habitation bifamiliale n2 -

Habitation trifamiliale | h3 -

Habitation multiple h4 -

Habitation collective NS ,

Commerce de vente au détail et de service à nuisance faible Cl X7

Commerce de vente au détail et de service à nuisance modérée c2 X7

Commerce artériel et de service à nuisance importante c3 X7

Commerce artériel et de service à nuisance très importante C4 X7

Commerce de gros, spécialisé et manufacturier c5 X7

Établissement à compatibilité restreinte cé -

Récréatif extensif | rl X8

Récréatif intensif r2 -

Conservation des milieux naturels nl X

Activité agricole al X

Industrie à nuisance faible | il X7

Industrie à nuisance importante 12 X7

Industrie extractive 13 X

Public et institutionnel pl X3

Utilité publique p2 -

Parc et espace vert p3 X

Logement par bâtiment - min/max 1/1

Superficie minimale de plancher d'un bâtiment principal (m2) 85

Marge avant - bâtiment principal & secondaire 10m

Marge latérale - bâtiment pr incipal  & secondaire 2m

Marge arrière - bâtiment principal & secondaire 2m

Dispositions particulières

Lorsqu'un numéro est inscrit en exposant d'un X, une disposition particulière est applicable. Ces
dispositions particulières applicables sont indiquées à la présente annexe à la suite de la présente grille
des spécifications.
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Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation trifamiliale

Habitation multiple

Habitation collective

Commerce de vente au détail et de service à nuisance faible

Commerce de vente au détail et de service à nuisance modérée

Commerce artériel et de service à nuisance importante

Commerce artériel et de service à nuisance très importante

Commerce de gros, spécialisé et manufacturier

Établissement à compatibilité restreinte

Récréatif extensif

Récréatif intensif

Conservation des milieux naturels

Activité agricole

Industrie à nuisance faible

Industrie à nuisance importante

Industrie extractive

Public et institutionnel

Utilité publique

Parc et espace vert

Zone
AD-39

x?

Logement par bâtiment — min/mox

Superficie minimale de plancher d'un bâtiment principal (m°)

Marges de recul

1/1

Marge avant - bâtiment principal & secondaire

Marge latérale - bâtiment principal & secondaire

Marge arrière - bâtiment principal & secondaire

Dispositions part icul ières

Lorsqu'un numéro est inscrit en exposant d'un X, une disposition particulière est applicable. Ces
dispositions particulières applicables sont indiquées à la présente annexe à la suite de la présente grille
des spécifications.
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P-O1

Habitation unifamiliale hl X16

Habitation bifamiliale h2 -

Habitation trifamiliale | h3 -

Habitation multiple | h4 -

Habitation collective h5 -

Commerce de vente au détail et de service à nuisance faible cl  -

Commerce de vente au détail et de service à nuisance modérée c2 X14

Commerce artériel et de service à nuisance importante c3 | X14

Commerce artériel et de service à nuisance très importante c4 -

Commerce de gros, spécialisé et manufacturier c5 "

Établissement à compatibilité restreinte cé ”

Récréatif extensif rl X

Récréatif intensif r2 -

Conservation des milieux naturels el X

Activité agricole al

Industrie à nuisance faible il -

Industrie à nuisance importante 12 -

Industrie exiractive 13 -

Public et institutionnel! pl X15

Utilité publique p2 -

Parc et espace veri p3 X
— v
e —Logement par bâtiment —- min/max

Superficie minimale de plancher d'un bâtiment principal (m°} | 85

Marge avant - bâtiment principal & secondaire 10 M

Marge latérale - bâtiment principal & secondaire 2m

Marge arrière - bâtiment principal & secondaire 2m

Dispositions particulières

Lorsqu'un numéro est inscrit en exposant d'un X, une disposition particulière est applicable. Ces
dispositions particulières applicables sont indiquées à la présente annexe à la suite de la présente grille
des spécifications.
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Habitation unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation trifamiliale

Habitation multiple

Habitation collective

Commerce de vente au détail et de service à nuisance faible

Commerce de vente au détail et de service à nuisance modérée

Commerce artériel et de service à nuisance importante

Commerce artériel et de service à nuisance très importante

Commerce de gros, spécialisé et manufacturier

Établissement à compatibilité restreinte
Récréatif extensif

Récréatif intensif

Conservation des milieux naturels

Activité agricole

Industrie à nuisance faible

Industrie à nuisance importante

Industrie extractive

Public et institutionnel

Utilité publique

Parc et espace vert

Zone
P-03

X16

x14

X14

Logement par bâtiment - min/max

Superficie minimale de plancher d'un bâtiment principal (nn?)

Marges de recul

Marge avant - bâtiment principal & secondaire

Marge latérale - bâtiment principal & secondaire

Marge arrière - bâtiment principal & secondaire

1/1

10m

2m

Dispositions particulières

Lorsqu'un numéro est inscrit en exposant d'un X, une disposition particulière est applicable. Ces
dispositions particulières applicables sont indiquées à la présente annexe à la suite de la présente grille
des spécifications.
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Habitat ion unifamiliale

Habitation bifamiliale

Habitation trifamiliale

Habitation multiple

Habitation collective

Commerce de vente au détail et de service à nuisance faible

Commerce de vente au détail et de service à nuisance modérée

Commerce artériel et de service à nuisance importante

Commerce artériel et de service à nuisance très importante

Commerce de gros, spécialisé et manufacturier

Établissement à compatibilité restreinte
Récréatif extensif

Récréatif intensif

Conservation des milieux naturels

Activité agricole

Industrie à nuisance faible

Industrie à nuisance importante

Industrie extractive

Public et institutionnel

Utilité publique

Parc et espace vert

Logement par bâtiment - min/max

Superficie minimale de plancher d'un bâtiment principal (m°)

Marge avant - bâtiment principal & secondaire

Marge latérale - bâtiment principal & secondaire

Marge arrière - bâtiment principal & secondaire

Dispositions particulières

Zone
P-04

10m

2m

2m

Lorsqu'un numéro est inscrit en exposant d'un X, Une disposition particulière est applicable. Ces
dispositions particulières applicables sont indiquées à la présente annexe à la suite de la présente grille
des spécifications.
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7,

requise par la Loi sur la protect ion du territoire et des activités agricoles. Il est à noter que, dans
le cas d'un ensemble foncier vacant d'un seul tenant et d 'au moins 20 hectares, il est possible
de construire une résidence. Toutefois, la superficie utilisée à cette fin ne doit pas excéder un
demi-hectare .

Les dispositions de la présente disposition particulière sont non applicables à l'endroit d'un lot
ayant fait l'objet d'une autorisation résidentielle de la part de la CPTAQ avant l'entrée en
vigueur du présent règlement.

Seuls les Usages suivants sont autorisés dans ia mesure où ceux-ci s'exercent sur la ferme, en
complémentarité avec la fonction agricole :

e Magasins d'alimentation générale et spécialisée : épicerie, marché d'alimentation,
pâtisserie, boulangerie, boucherie, poissonnerie, fruiterie, fromagerie, boutique
d'a l iments  naturels, vins et spiritueux:

e Les activités de fabrication sur place de produits alimentaires sont autorisées pourvu
qu'elles occupent moins de 50% de la superficie de plancher:

s Les activités de restauration avec service aux tables ou au comptoir sont autorisées.
e Établissements d'hébergement légers de type gîte du passant et résidence de tourisme:

accessoirement,  ces activités peuvent  comprendre les services suivants pour la
clientèle : restaurant, bars, boutiques spécialisées, salles de réunion, équipements
sportifs et de détente  extérieurs et intérieurs, centre de santé, spa ou soins corporels;

e Industrie liée aux produits agricoles tel que l'entreposage, le conditionnement, la
t ransformation et la vente de produits agricoles provenant de l'exploitation du
producteur  ou accessoirement de celle d 'aut res  producteurs.

Malgré l'alinéa précédent, un usage faisant partie des catégories d'usages commerce (c) ou
industrie (i) peut s'exercer dans l'affectation agricole lorsque celui-ci a fait l'objet d'une
auiorisation de la CPTAQ préalablement à l'entrée en vigueur du présent règlement ou lorsque
celui-ci dispose d’un droit reconnu en vertu de la LPTAA.

Seuls les usages suivants sont autorisés : randonnée pédestre, cyc lable,  ski de fond, raquette,
vélo, équestre, sentier d'interprétation, piste multifonctionnelle; accessoirement, ces activités
peuvent comprendre des bâtiments de services à la clientèle (bloc sanitaire, vestiaire, poste
d'accueil et refuge).

Seule Une résidence liée à l'activité agricole est autorisée en vertu de l'article 40 de ia LPTAA, à
l'exception des cas suivants :

e Lorsqu'une superficie bénéficie d'un droit reconnu en vertu du chapitre VII de la LPTAA:

se Lorsque la construction de la résidence s 'e f fectue en conformi té  avec l'articie 31.1 de
la LPTAA;

e Lorsque le lot à fait l'objet d 'une  autorisation résidentielle de la part de la CPTAQ,
préalablement à l'entrée en vigueur des règlements de concordance municipaux.

10. Seuis les Usages suivants sont autorisés

e Seuls les établissements d'hébergement, la restauration/bar/café, la location/vente au
détail d'articles/produits associés à l'opération d'une entreprise récréotouristique et les
services s'y ra t tachant  (ex. salle de réunion, éco le  de sport, etc.), les commerces de
services personnels (ex. spa, massothérapie, gym, soins de beauté, etc):

s Les dépanneurs;
e Les bureaux de vente immobilière sont autorisés dans l'affectation récréotouristique.
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saisonniers avec un point d 'eau  pour déverser les eaux usées des toilettes:
accessoirement, ces activités peuvent comprendre les services suivants pour la
clientèle : buanderie, restaurant, bars, boutiques spécialisées, salles de réunion,
équipements sportifs et de détente extérieurs et intérieurs, centre de santé, spa où soins
corporels.

15. Un usage de la catégorie commerce (C) est limité à Une superficie totale de plancher de 300
m2 et l 'aire d ' in f luence  de l 'établissement commercial est restreint à la zone où il se trouve ainsi
qu'aux zones environnantes.

. L'activité est uniquement autorisée sur les terrains de tenure privée. Exceptionnellement, le
gestionnaire du parc pourra autoriser l'activité à l'intérieur de l'aire d'affectation lorsque ladite
activité s'inscrit en lien avec l 'exerc ice  d 'une  charge publique.
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Annexe 4 - Tableaux des zones à risque de glissement
de terrain

Municipalité de Pontiac
Règlement de zonage no.11-24









Zones de contraintes (MERN}

4/8 Classe 1 Classe 2 Classe 3

BÂTIMENT PRINCIPAL Interdit Aucune norme Aucune norme

e Agrandissement en porte-à-faux |e Danse talus:
dont la largeur mesurée « À la base du talus, dans une bande de protection dont la largeur est
perpendiculairement à la égale à une fois (1) la hauteur du talus jusqu'à concurrence de 40
fondation du bâtiment est mètres.
supérieure ou égale à 1,5 mètre

BÂTIMENT PRINCIPAL Interdit : Interdit : Aucune norme

e  Réfection des fondations «  Danslie talus; +  Dansle talus;
« Au sommet du talus, dans une bande de protection dont la largeur est |+ Au sommet du talus, dans une bande de protection dont la

égale à une fois (!} la hauteur du talus jusqu'à concurrence de 40 largeur est égale à Une fois (1) la hauteur du talus jusqu’à
mètres; concurrence de 20 mètres;

» À la base du talus, dans une bande de protection dont la largeur est | + À la base du talus, dans une bande de protection dont la largeur
égale à une demi-fois (1/2) la hauteur du talus, au minimum 5 mètres est égale à une demi-fois (1/2] la hauteur du talus, au minimum de
jusqu'à concurrence de 15 mètres. 5 mètres jusqu'à concurrence de 10 mètres.

BÂTIMENT ACCESSOIRE ET PISCINES

BÂTIMENT ACCESSOIRE ! Interdit : Interdit Aucune nome

s Construction e  Dansle talus; e Danse  talus:
» Reconstruction « AU sommet du talus, dans une bande de protection dont la largeur est |e Au sommet du talus, dans une bande de protection dont la
s Agrandissement de 10 mètres; largeur est de 5 mètres:
» Déplacement sur le même lot À la base du talus, dans une bande de protection dont la largeur est | «À  la base du talus, dans une bande de protection dont la largeur
e  Réfection des fondations égale à une dernitois (1/2} la hauteur du talus, au minimum 5 mètres est égale à une demi-fois (1/2) la hauteur du talus, au minimum 5

jusqu'à concurrence de 15 mètres. mètres jusqu'à concurrence de 10 mètres.

PISCINE HORS TERRE 2, RÉSERVOIR DE | Interdit : Interdit : Aucune norme
2000 LITRES ET PLUS HORS TERRE, BAIN
À REMOUS DE 2000 LITRES Et PLUS « Dans le talus; e  Dansle talus:
HORS TERRE e AU sommet du talus, dans une bande de protection dont |c largeur est | « Au sommet du talus, dans une bande de protection dont la

de 5 mètres. largeur est de 3 mètres.
e Implantation

Municipalité de Pontiac
Règlement de zonage no. 11-24 À \
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6/8

TRAVAUX DE REMBLAI * (permanents
ou temporaires)

OUVRAGE DE DRAINAGE OÙ DE
GESTION DES EAUX PLUVIALES (sortie
de drain, puits percolant, jardins de
pluie)

« Implantation
« Agrandissement

TRAVAUX DE DÉBLAI OU
D'EXCAVATION 5 (permanents ou
temporaires)

COMPOSANTE D'UN OUVRAGE DE
TRAITEMENT DES EAUX USÉES
(élément épurateur, champ de
polissage, filtre à sable classique,
puits d 'évacuat ion,  champ
d'évacuation)

e Implantation
+ Réfection

ABATTAGE D'ARBRES ©

Classe 1

Interdit :

Dans le talus;

Zones de contraintes (MERN)

Classe 2

Interdit :

+ Danse  ta lus :

Au sommetdu talus, dans une bande de protection dont i a l a rgeu res t | e  AU sommet du talus, dans une bande de protection dont la
égale à une fois (1) la hauteur du talus jusqu'à concurrence de 40
méêtres.

Interdit :

Dans le talus:

*largeur est égale à une fois (1} la hauteur du talus jusqu'à
concurrence de 20 mètres.

Interdit :

e Dans le talus:
À la base du talus, dans une bande de protection dont la largeur est | + À la base du talus, dans une bande de protection dont la largeur
égale à une demi-fois (1/2) la hauteur du talus, au minimum 5 mètres
jusqu'à concurrence de 15 mètres.

Interdit :

Dans le talus;
Au sommet du talus, dans une bande de protection dont la largeur est
égale à une fois (1) la hauteur du talus jusqu'à concurrence de 20
mètres;

est égale à une demi-fois (1/2} la hauteur du talus, au minimum 5
mètres jusqu'à concurrence de 10 mètres.

interdit :

e Dansle talus:
Au sommet du talus, dans une bande de protection dont la
largeur est égale à une fois (1} la haufeur du talus jusqu'à
concurrence de 10 mètres;

À la base du talus, dans une bande de protection dont la largeur est | «+ À fa base du talus, dans une bande de protection dont la largeur
égale à une demi-fois {1/2} la hauteur du talus, au minimum 5 mètres
jusqu'à  concurrence de 15 mètres.

Interdit :

Dans le ta lus ;

est égale à une demi-fois (1/2) la hauteur du talus, au minimum 5
mètres jusqu’à concurrence de 10 mètres.

Interdit :

e Dans le  talus.
Au sommet du talus, dans une bande de protection dont la largeur est
de 5 mètres.

Municipalité de Pontiac
Règlement de zonage no. ! 1-24
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Classe 3

Aucune norme

Aucune norme

Aucune norme

Aucune  norme
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8/8

TRAVAUX DE PROTECTION CONTRE
LES GLISSEMENTS DE TERRAIN

e Implantation
es Réfection

TRAVAUX DE PROTECTION CONTRE
L'ÉROSION

« Implantat ion
« Réfection

Notes :

[P N'est pas visé par le cadre normatif : un bâtiment accessoire d'une superficie de 15 mètres carrés et moins ne nécessitant aucun remblai dans le talus ou à son sommet ou aucun déblai ou

Classe 1

‘Interdit :

e Danse talus;
+  ausommet du talus, dans une bande de protection dont la largeur est

égale à deux (2) fois la hauteur du talus jusqu'à concurrence de 40
mètres:

e à la  base d'un talus d 'une hauteur égale ou inférieure à 40 mètres,
dans une bande de protection dont la largeur est égale à deux (2) fois
la hauteur du talus jusqu'à concurrence de 40 mètres;

e à la  base d'un talus d'une hauteur supérieure à 40 mètres, dans une
bande de protection dont la largeur est égale à une (1) fois lo hauteur
du talus jusqu'à concurrence de 60 mètres.

Interdit :

e  Dansle talus:
« Dans une bande  de protection à la base du talus dont la largeur est

égale à une demi-fois (1/2) la hauteur du talus, au minimum 5 mètres
jusqu'à concurrence de 15 mètres.

excavation dans le talus ou à sa base.
N'est pas visé par le cadre normatif : le remplacement d'une piscine hors terre, effectué dans un délai d'un an, implantée au même endroit et possédant les mêmes dimensions que la piscine
existante.

Iones de contraintes (MERN)

Classe 2 Classe 3

Interdit : Ne s 'appl ique  pas

« Danse talus:
e Au sommet du talus, dans une bande de protection dont la

largeur est égale à une fois (1) la hauteur du talus jusqu'à
concurrence de 20 mètres:

« À l abase  du talus, dans une bande de protection dont la largeur
est de 10 mètres.

Interdit : Ne s 'appl ique  pas

s  Darsle talus;
+ Dans une bande de protection à la base du talus dont la largeur

est égale à une dermi-fois (1/2) la hauteur du talus, au minimum
de 5 mètres jusqu'à concurrence de 10 mètres.

N'est pas visée par le cadre normatif : dans la bande de protection au sommet du talus, une piscine semi-creusée dont plus de 50 % du volume est enfoui.
N'est pas visé par le cadre normatif : un remblai dont l'épaisseur est de moins de 30 cm suivant le profil naturel du terrain. Un remblai peut être placé en couches successives à condition que
l'épaisseur totale n 'excède pas 30 cm.
N'est pas visée par le cadre normatif : une excavation de moins de 50 cm ou d'une superficie de moins de 5 m2 (exemple : les excavations pour prémunir les constructions du gel à l’aide de pieux
vissés ou de tubes à béton [sonotubes]).
Ne sont pas visés par le cadre normatif :

s Les coupes d'assainissement et de contrôle de la végétation sans essouchement:
e À l'extérieur du périmètre d'urbanisation, l'abattage d'arbres lorsqu'aucun bâtiment n'est situé dans la bande de protection à la base d’un talus;
< Les activités d'aménagements forestiers assujettis à la Loi sur l'aménagement durable du territoire forestier.

Municipalité de Pontiac
Règlement de zonage no. 11-24 \
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3/5 Classe 1

INFRASTRUCTURE * interait :

ROUTE, RUE, PONT, AQUEDUC, ÉGOUT, +  Dansle talus:
INSTALLATION DE PRÉLÈVEMENT D'EAU s Au sommet du talus, dans une bande de protection dont la largeur est égale
SOUTERRAINE, RÉSERVOIR, ÉOLIENNE,
TOUR DE COMMUNICATION, CHEMIN DE ||»

FER, BASSIN DE RÉTENTION, ETC.

s Implantation pour des raisons autres
que de santé ou de sécurité
publique

INFRASTRUCTURE *
ROUTE, RUE, PONT, AQUEDUC, ÉGOUT,
INSTALLATION DE PRÉLÈVEMENT D'EAU «

SOUTERRAINE, RÉSERVOIR, ÉOLIENNE,
TOUR DE COMMUNICATIONS, CHEMIN DE | «

FER, BASSIN DE RÉTENTION, ETC.

e Implantation pour des raisons de
santé ou de sécurité publique

e  Réfection

RÉSEAU D'AQUEDUC OU D'ÉGOUT

e Raccordement à un bâtiment
existant

CHEMIN D'ACCÈS PRIVÉ MENANT À UN
BÂTIMENT PRINCIPAL (SAUF AGRICOLE)

« Implantation
e  Réfection

MUR DE SOUTÈNEMENT DE PLUS DE 1,5
MÈTRE

e Implantation
.  Démantèlement
s  Réfection

à deux fois {2} la hauteur du talus jusqu'à concurrence de 40 mètres:
À la base d'un talus, dans une bande de protection dont la largeur est égale
à une demi-fois [1/2) la hauteur du talus, au minimum 5 mètres jusqu'à
concurrence de 15 mètres,

Interdit :

Dans le talus;
Au sommet du talus, dans une bande de protection dont la largeur est égale
à une fois {1} la hauteur du talus jusqu'à concurrence de 40 mêtres:
À la base d'un talus, dans une bande de protection dont lo largeur est égale
à une dermi-fois (1/2) la hauteur du talus, au minimum S mètres jusqu'à
concurrence de 15 mètres.

Zones de contraintes (MERN)

Classe 2

Interdit :

+ Danse talus,
*« Au sommet du talus, dans une bande de protection dont ia largeur est

égole à une fois (1) ka hauteur du talus jusqu'à concurrence de 20 mètres:
« À la base d'un talus, dans une bande de protection dont la largeur est

égale à une demi-fois (1/2) lo hauteur du talus, au minimum 5 mètres
jusqu'à concurrence de 10 mètres.

Interdit :

s Danse  talus:
se AU sommet du talus, dans une bande de protection dont la largeur est

égale à une fois (1) ia hauteur du taluspisqu'à concurrence de 20 mètres:
« À lo base d'un talus, dans une bande de protection dont la largeur est

égale à une demi-fois (1/2) la hauteur du talus, au minimum 5 mètres
jusqu'à concurrence de 10 mètres.
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Tableau 2.1 : Famille d'expertise géotechnique requise selon la zone dans laquele l'intervention est projetée

BÂTIMENT PRINCIPAL— USAGE RÉSIDENTIEL DE FAIBLE À MOYENNE DENSITÉ

e Construction
e Reconstruction à la suite d'un glissement de terrain

BÂTIMENT PRINCIPAL— AUTRES USAGES (SAUF AGRICOLE)

e Construction
* Reconstruction

BÂTIMENT PRINCIPAL — USAGE RÉSIDENTIEL DE FAIBLE À MOYENNE DENSITÉ

+ Reconstruction, à la suite d'une cause autre qu’un diissement de terrain, ne nécessitant pas la réfection des fondations (même implantation)
e Reconstruction, à la suite d'une cause autre qu'un glissement de terrain, nécessitant la réfection des fondations sur une nouvelle implantation rapprochant le

bâtiment du talus
e Agrandissement (tous les types]
« Déplacement sur le même lot rapprochant le bâtiment du talus

BÂTIMENT PRINCIPAL— AUTRES USAGES (sauf agricole)

e Agrandissement
e Déplacement sur le même lot

BÂTIMENT ACCESSOIRE - AUTRES USAGES (sauf agricole}

Construction
Reconstruction
Agrandissement
Déplacement
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RÉFECTION DES FONDATIONS D'UN BÂTIMENT PRINCIPAL OU ACCESSOIRE (SAUF AGRICOLE)

SORTIE DE RÉSEAU DE DRAINS AGRICOLES

s Implantation
«  Réfection

TRAVAUX DE REMBLAI, DE DÉBLAI OU D'EXCAVATION

PISCINES, BAINS À REMOUS OU RÉSERVOIR DE 2000 LITRES ET PLUS (hors terre, creusé ou serni-creusé),

JARDIN D'EAU, ÉTANG OU JARDIN DE BAIGNADE

ENTREPOSAGE

« Imp lan ta t i on
& Agrandissement

OUVRAGE DE DRAINAGE OÙ DE GESTION DES EAUX PLUVIALES

« Implantation
#» Agrandissement

ABAÂATTAGE D'ARBRES

INFRASTRUCTURE (Route, rue, pont. aqueduc,  égout, installation de prélèvement d 'eau souterraine, réservoir, éolienne, tour de communications, chemin de fer, bassin
de rétention, etc.)

«  Réfection
# Implantation pour des raisons de santé ou sécurité publiques
« Raccordement d'un réseau d'aqueduc ou d’égout à un bâtiment existant

MUR DE SOUTÈNEMENT DE PLUS DE 1,5 MÈTRE Classes | et 2

s Implantation
«+  Démantélement
«e  Réfection

COMPOSANTE D'UN QUYRAGE DE TRAITEMENT DES EAUX USÉES

TRAVAUX DE PROTECTION CONTRE L'ÉROSION

«e Implantation
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Tableau 2.2 : Critères d'acceptabilité associés aux familles d'expertise géotechnique

3 4

Expertise ayant notamment pour objectif de s'assurer |
que l'intervention projetée n'est pas susceptible

d'être touchée par un glissement de terrain

L'expertise doit confirmer que :

Expertise oyant pour unique objectif de s'assurer que
l'intervention projetée n'est pas susceptible de diminuer |

la stabilité du site ou de déclencher un glissement de

Expertise ayant pour objectif de s'assurer que le
lotissement est fait de manière sécuritaire pour les futurs

; constructions ou usagesterrain

CONCLUSION DE L'EXPERTISE

L'expertise doit confirmer que : L'expertise doit confirmer que :

L'intervention projetée ne sero pas menacée par | «| L'intervention projetée n'agira pas comme facteur | e À la suite du lotissement, la construction de bâtiments
yn glissement de terrain: déclencheur d'un glissement de terrain en ou l'usage projeté pourra se faire de manière
L'intervention projetée n'ogira pas comme facteur déstabilisant le site et les terrains adjacents; sécuritaire à l’intérieur de chacun des lots concernés.
déclencheur d'un glissement de terrain en l[e L'intervention projetée et son utilisation subséquente
déstabilisant le site et les terrains adjacents; ne constitueront pas des facteurs aggravants, en
L'intervention projetée et son utilisation diminuant indûment les coefficients de sécurité des
subséquente ne constitueront pas un facteur talus concernés.
aggravant. en diminuant indûment les coefficients
de sécurité des talus concernés.

L’expertise doit faire état des recommandations suivantes :

Si nécessaire, les travaux de protection contre les glissements de ferrain à mettre en place (si des travoux de protection contre les glissements de terrain sont proposés, ceux-
ci doivent faire l'objet d'une expertise géotechnique répondant aux exigences de la famile d'expertise no. 4};
Les précautions à prendre afin de ne pas déstabiliser le site.

54 Libres diféctiGes déstinéesaux ITgérWEWrs pour Ia TÉdbaïEh dettxpértses géofdeMniques ».
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Expertise ayant pour objectif de s'assurer que les travaux de
protection contre les glissements de terrain sont réalisés selon

les règles de l'art

L'expertise doit confirmer que :

» Les travaux proposés protégeront l'intervention projetée ou
le bien existant d'un glissement de terrain ou de ses débris;

e L'ensemble des travaux n'agiront pas comme facteurs
déclencheurs d'un glissement de terrain en déstabilisant le
site et les terrains adjacents;

e L'ensemble des travaux n'agiront pas comme facteurs
aggravants en d iminvant  indûment les coefficients de
sécurité des talus concernés.

L'expertise doit faire état des recommandations suivantes :

e Les méthodes de travail et la période d'exécution afin
d'assurer la sécurité des travailleurs et de ne pas
déstabiliser le site durant les travaux:

+ Les précautions à prendre afin de ne pas déstabiliser le site
pendant et après les travaux:

« Les travaux d'entretien à planifier dans le cas de mesures
de protection passives:

« Les travaux de protection contre les glissements de terrain
doivent faire l'objet d'un certificat de conformité à la suite
de leur réalisation.

À



VALIDITÉ DE L'EXPERTISE

L'expertise est valable pour les durées suivantes :

s Un an après sa production pour les travaux de protection contre les glissements de terrain situés en bordure d'un cours d'eau:
«  Cing ans après sa production pour toutes les autres interventions.

Dans les cas où la réalisation d'une intervention (ex, : la construction d'un bâtiment) est conditionnelle à la réalisation des travaux de protection contre les glissements de terrain, les travaux et l'autre intervention doivent faire l'objet de deux
permis distincts. Ceci vise à s'assurer que la réalisation des travaux de protection contre les glissements précède la réalisation des autres interventions.

Ak
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10

11

12

13

14

15

86

Tableau 2 : Détermination de la distance de base (paramètre B)

114

51 (297 |101 |368|151 |417 1201 |456/251 |489 1301 |518/351 |544|401 |567 |451 |588

107 152 |299 |102 |369 1152 |418 [202 |457 |252 |490 1302 |518 1352 |544|402 |567 |452 |588

122 [53  |300 |103 }370 1153 |419 [203 |458 1253 |490 1303 [519 [353 |544 1403 |568 |453 |589

133154 [302 |104 |371 1154 |420 |204 |458 [254 |491 |304 |520 1354 |545 |404 }|568 |454 |589

143 [55 [304 1105 [372 [155 |421 [205 |459 [255 |492 1305 |520 J355 |545|405 |568 |455 |590

152]56 3061106 [373 ]156 |421 [206 |460 [256 |492 [306 |521 |356 |546|406 |569 |456 |590

159 [57  |307 J107 |374|157 |422 [207 |461 [257 |493 [307 |521 [357 |546& 1407 |569 |457 |590

166/58 1309 1108 [3751158 |423 |208 |461 [258 14931308 |522 1358 |547 1408 |570 [458 |591

172 159 1311 |109 [377 |159 |424 1209 |462 [259 |494 1309 |522 1359 |547 [409 |570 |459 [591

178 160  |312|110 [378 |160 |425 [210 [463 1260 |495|310 |523 [360 |548|410 |571 |460 |592

183 161 |314j111 [379 |J161 |426 |211 |463 |261 |495|311 [523 |361 |548j411 |571 |461 |592

188 162 [3151112 [380 [162 |426 |212 |464 [262 |496 |312 |524 [362 |549 |412 |572 |462 |592

193 163  |317 1113 [381 |163 |427 [213 |465 [263 |496 1313 |524 [363 |549 |413 |572 |463 |593

198 [64  |319 |114 |382 |164 |428 |214 |465 |264 |497 1314 |525 1364 |550 |414 |572 |464 (593

202 |65 3201115 [383 |165 |429 [215 |466 |265 |498 |315 [525 [365 |550 |415 |573 [465 |594
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50

501

502

503

504

505

506

507

508

509

510

511

512

513

514

315

516

295

608

608

608

609

609

610

610

610

611

611

612

612

612

613

613

613

100

551

552

553

554

555

556

557

558

559

560

561

562

563

564

565

Séé

367

626

626

627

627

628

628

628

629

629

629

630

630

630

631

631

631

150

601

602

603

604

605

606

607

608

609

610

611

612

613

614

615

616

416

643

644

644

644

645

645

645

646

646

646

647

647

647

648

648

648

200

651

652

653

654

655

656

657

658

659

660

661

662

663

664

665

ééé

456

660

660

660

661

661

661

662

662

662

663

663

663

664

664

664

665

Règlement de zonage no. 11-24

250

701

702

703

704

705

706

707

708

709

710

ran

712

713

714

715

/16
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489

675

676

676

676

676

677

677

677

678

678

678

679

679

679

679

680

300

751

752

753

754

755

756

757

758

759

760

761

762

763

764

765

766

o1l7

690

690

691

691

691

691

692

692

692

693

693

693

693

694

694

694

350

801

802

803

804

805

806

807

808

809

810

811

812

813

814

815

816

543

704

704

705

705

705

706

706

706

706

707

707

707

707

708

708

708

400

851

852

853

854

855

856

857

858

859

860

861

862

863

864

865

866

Déé

718

718

7/18

718

719

719

719

719

720

720

720

721

721

721

721

722

450

901

902

903

904

205

906

907

208

209

910

911

912

913

914

915

916

588

731

731

731

731

732

732

732

732

733

733

733

733

734

734

734

734

117

500

951

952

953

954

955

956

957

958

959

960

961

962

963

964

965

966

607

743

743

744

744

744

744

745

745

745

745

746

746

746

746

747

747
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517

518

519

520

521

522

523

524

525

526

527

528

529

530

531

532

533

614

614

614

615

615

élé

6l6

616

617

617

617

618

618

619

619

619

620

567

568

569

570

TA

572

573

574

575

576

577

578

579

580

581

582

583

632

632

632

633

633

634

634

634

635

635

635

636

636

636

637

637

637

617

618

619

620

621

622

623

624

625

626

627

628

629

630

631

632

633

649

649

649

650

650

650

651

651

651

652

652

652

653

653

653

654

654

667

668

669

670

6/1

672

673

674

675

676

677

678

679

680

681

682

683

665

665

665

666

ébéb

666

667

667

667

668

668

668

669

669

669

669

670

717

718

719

720

721

722

723

724

725

726

727

728

729

730

731

732

733
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680

680

681

681

681

682

682

682

682

683

683

683

684

684

684

685

685

767

768

769

770

a

772

773

774

775

776

717

778

779

780

781

782

783

695

695

695

695

696

696

696

697

697

697

697

698

698

698

699

699

699

817

818

819

820

821

822

823

824

825

826

827

828

829

830

831

832

833

709

709

709

709

710

710

710

710

711

/11

711

Tan

712

712

712

713

713
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867

868

869

870

871

8/2

873

874

875

876

877

878

879

880

881

882

883

722

722

722

723

723

723

723

724

724

724

724

725

725

725

725

726

726

917

918

919

920

921

922

923

924

925

926

927

928

929

930

931

932

933

735

735

735

735

736

736

736

736

737

737

737

737

738

738

738

738

739

11

967

968

969

970

971

972

973

974

975

976

977

978

979

980

981

982

983

8

747

747

747

748

748

748

748

749

749

749

749

750

750

750

750

751

751
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1018

1019

1020

1021

1022

1023

1024

1025

1026

1027

1028

1029

1030

1031

1032

1033

1034

759

759

760

760

760

760

761

7él

761

761

761

762

762

762

762

763

763

1068

1069

1070

1071

1072

1073

1074

1075

1076

1077

1078

1079

1080

1081

1082

1083

1084

7/71

771

771

771

772

772

772

772

772

773

773

773

773

774

774

774

774

1118

1119

1120

1121

1122

1123

1124

1125

1126

1127

1128

1129

1130

1131

1132

1133

1134

782

782

782

782

783

783

783

783

784

784

784

784

784

785

785

785

785

1168

1169

1170

1171

1172

1173

1174

1175

1176

1177

1178

1179

1180

1181

1182

1183

1184

793

793

793

793

793

794

794

794

794

795

795

795

795

795

796

796

796

1218

1219

1220

1221

1222

1223

1224

1225

1226

1227

1228

1229

1230

1231

1232

1233

1234

803

803

804

804

804

804

804

805

805

805

805

805

806

806

806

806

806

1268

1269

1270

1271

1272

1273

1274

1275

1276

1277

1278

1279

1280

1281

1282

1283

1284

813

813

814

814

814

814

814

815

815

815

815

815

816

816

816

816

816

1318

1319

1320

1321

1322

1323

1324

1325

1326

1327

1328

1329

1330

1331

1332

1333

1334
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823

824

824

824

824

824

825

825

825

825

825

826

826

826

826

826
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1368

1369

1370

1371

1372

1373

1374

1375

1376

1377

1378

1379

1380

1381

1382

1383

1384

833

833

833

833

834

834

834

834

834

835

835

835

835

835

836

836

836

1418

1419

1420

1421

1422

1423

1424

1425

1426

1427

1428

1429

1430

1431

1432

1433

1434

842

843

843

843

843

843

843

844

844

844

844

844

845

845

845

845

845

121

1468

1469

1470

1471

1472

1473

1474

1475

1476

1477

1478

1479

1480

1481

1482

1483

1484

852

852

852

852

852

852

853

853

853

853

853

854

854

854

854

854

854
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1035

1036

1037

1038

1039

1040

1041

1042

1043

1044

1045

1046

1047

1048

1049

1050

1501

763

763

764

764

764

764

764

765

765

765

765

766

766

766

766

767

857

1085

1086

1087

1088

1089

1090

1091

1092

1093

1094

1095

1096

1097

1098

1099

1100

1551

774

775

775

775

775

776

776

776

776

776

777

777

777

777

778

778

866

1135

1136

1137

1138

1139

1140

1141

1142

1143

1144

1145

1146

1147

1148

1149

1150

1601

785

786

786

786

786

787

787

787

787

787

788

788

788

788

789

789

875

1185

1186

118/

1188

1189

1190

1191

1192

1193

1194

1195

1196

1197

1198

1199

1200

1651

796

796

797

797

797

797

797

798

798

798

798

799

799

799

799

799

884
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1235

1236

1237

1238

1239

1240

1241

1242

1243

1244

1245

1246

1247

1248

1249

1250

1701
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807

807

807

807

807

808

808

808

808

808

809

809

809

809

809

810

892

1285

1286

1287

1288

1289

1290

1291

1292

1293

1294

1295

1296

1297

1298
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Tableau7 : Facteurs d'usage (paramètre G)

Immeuble protégé 1,0
Maison d'habitation (logement permanent} 0,5

Périmètre d'urbanisation 1,5

Tableau 8 : Distances séparatrices relatives à l’épandage des engrais de
ferme

a ie  EP

Lisier Aéroaspersi | Lisier laissé en surface
on (citerne) | plus de 24 heures

Lisier incorporé en moins
de 24 heures

Aspersion Par Rampe

Par pendillarc

Incorporation simultanée

Fumier Frais, laissé en surface plus de 24
heures
Frais, incorporé en moins 24 heures

Compost

75

25

25

AUX limites du
champ

Aux limites du
champ

75

Aux limites du
champ

Aux limites du
champ
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25

Aux limites du
champ

Aux limites du
champ

Aux limites du
champ

Aux limites du
champ

Aux limites du
champ

Aux limites du
champ

Aux limites du
champ

A





Annexe 6 - Plan des contraintes naturelles
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Annexe 7 - Plan des territoires d'intérêt écologique
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